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: M imuM^^fm
La commission! du budget a été saisie ,

récemment par la, ..direction générale des
postes et télégraphes des dispositions'.,
additionnelles à la loi de finances de »
1892, auxquelles: -elle paraît devoir faire,
avec raison d'ai" Lierais, un accueil des
plus favorables,, II s'agit de la création,,
à titre cl'expêrif mce, 'd'un, nouveau, ser-
vice dont le . .pu: blic appréciera, très rapi-
dement Futilité. : le service, de la distri-
bution des leU res par exprès, comme
cela existe pom» les télégrammes.

Ce service fe» n'ctionne. déjà en Belgi-
que, en Suisse;, dans le grand-duché de
Luxembourg,., eu Allemagne, en Autri-
che-Hongrie," eu Danemark', 'd'ans les
Pays-Bas. rj>e.p,ui's un certain temps, le
conseil gén éral de. Nord, le conseil d'âr~
rondissem' jfrt ;de Rocroy dans les Ar-
dennes, et', nombre de commerçants de
Paris o'e ë.es départements en ont de-i\
mandé l'établis 'sememt en France. , " j

Le nouveau se 'rvi'se apour but d'accé-
lérer la distribution <ies lettrés urgen-
tes dans les local '«es où elles ne peu-
vent pas être distribuées dès leur arri-
vée, etv^la souvent pour. plusieurs rai-
Sons, Le « facteurs p euvent être partis
êh distr ibutimx. lors .Je l'arrivée de la
lettre & t la distribution qn ils font, est i
la demi 1ère. Dans certaines .communes
où il y , a une agglomération et une ban-
lieue/if n'est pas rare. que:certaineg: dis-
tribution s soient bornées à l'aggloméra-
tion. Enfl. n, dans ûn.trèj, grand nombre
decomma ™s rurales, il ny a quune

distribution l Par J'0ur - Dans, touf,
 CeS

cas la lettre urgente risque donc déri-
ver avec un long-retard. Il peut y avoir,
cependant, tt « intérêt considérable pour
les expéd/\ieu. rs ouïes destinataires de-
certaines t wm >spondances a. ce cm el es
soient rem ises dans le plus bref délai
possible. G\ V* ^ouv répondre a cesbe-
soins du pu Wic Sut M - de fedves-a,
voulu introd aire en ̂ ff| la lettre Par

exprès, ou le, tire ëoopreJr' . .. ,., ,
Voici l'org jtnisation proposée par 1 ad-

ministration des Postes: tou' 8 «s objets :
decorrespom lance s^mis au monopole et
ceux dont la loi confè> le transport aux
Postes, sar lS privilège «clusit,, pour-,
raient bénéficier de la disu«butl0n P

ar
 :

exprès. '•.
Ce m «de oie- remise des c^rrespon- . ;

dances .gérait auSg,;Si appliqué au pa3ènient.;,
a <ler aicile' des mandats-cartes, îjm^> ,
l°rr jquë l'expêditeu è en ferait lavande;, ;.
et. acquitterait la taxe.spéciale. Il n y au-
ï*it d'exception qu.e pour les '.c:orr.e.spon-
lances distribuées <&ans la localité d ou
elle, seraient originaires. La ^ lettre-
express ne pourrait circuler que de.com-

mune à commune.» ;. . , ,v, é .
La taxe spéciale varierait suivant qu il

s'agirait de correspondance . à distribuer
dans une commune ïâège d'un bureau de
poste ou d'objets à d 'islribuer dans une
localité rurale. La tàXe «l'exprès appiv
cable au premier cas : serai tA.|iÔdW^ïBftW«»
centimes. Dans le se cond CLXS -e^e sfFf*
de deux francs. Cette. différem 9̂nëlf e~.
rable s'explique par le fait dô ; fÂteoûùe
des circonscriptieas postales t'^18 1QS

communes rurales. I,e n'ombre ik^^W^
reaux télégrâphi»ïùès; des gares ou\ ^»es

etc., par l'intermédiaire desquels on
peut faire distribuer des télégrammes
par exprès, était au 31 décembre der-
nier de 9,441. Le nombre total des re-
cettes postales et des établissements de
facteurs boîtiers autorisés parla loi de
finances de,1891 est de 7,129. Ces der-
niers bureaux ont une circonscription
plus étendue que les bureaux télégra-
phiques. La moyenne du prix des exprès
postaux sera donc plus élevée que celle
des prix des exprès télégraphiques., Or
la moyenne du prix des exprès télégra-
phiques a été de 1 fr. 52 par exprès. Eh
prenante prix.de 2 francs pour laiettre
express l'administration prend donc un
Ichiffre qui se rapproche sensiblement de
la normale et qui est plutôt au-dessous..

Le service de la distribution postale
par exprès sera limité à la'France conti-
nentale et aux îles métropolitaines pos-
sédant un bureau de poste.

On ne peut l'appliquer' à l'Algérie qui,,
en dehors des grandes villes, ne possède
qu'un système de distribution embryon-
naire, ne s'étendant même pas à tous
les villages, surtout dans le Sud. Les
télégrammes ne pourront en aucun cas
être portés à domicile par. des exprès
postaux, car sans cette réserve, les ex-
péditeurs, foutes les fois qu'ils auraient
à, payer des frais d'exprès télégraphiques
pour des courses supérieures à 4 kilo-
mètres, demanderaient la voie postale
qui serait moins: onéreuse, ce qui for-
merait absolument la moyenne calculée
pour les exprès postaux, au détriment
du Trésor.

D'autre part, la durée du service des
exprès devra être limitée, aux heures du
jour afirt,de nepas imposer aux agents
des vacations supplémentaires et de ne

•:;pas compromettre la sécurité des cor-
r respon(iapceS;OU des porteurs.

Le crédit demandé ^par l'administra-
tion pour le nouveau "service s'élève à
200.000 francs. Cette évaluation ne, peut
être qu'approximative, puisqu'on est en
face d'une, expérience; mais, quoi qu'il
arrïvej laïrésor ne.perdràrien, puisque
la dépensé sera couverte- par une recette

...correspondante,.
Telle est l'économie du projet soumis

à la commission du budget et qui fait
honneur à l'esprit progressiste de M. le
directeur général des postes et des télé-
graphes.

. M. de Selves est entré dans la vérita-
ble voie où le commerce et le public dé-
sirent voir conduire notre grande admi-
nistration postale. Cellerci a été trop
longtemps considérée comme une régie
financière, il est temps qu'elle soit envi-
sagée comme une partie de notre outil-
lage économique à perfectionner saps
cesse .età faj.re fonctionner presque au
pr,ix de revient. F.

''; , ,^.' ' ' '•' ,: ":—-«i^—.' " .'-r ;!-;.' .'-'.^'."grffl

LA POLITIQUE

' Pendant qu'on s'acharne â vouloir prouver
que M. Laîargue n'est pas Français et que
l'on ferait bien mieux de s'occuper de la
.grève dos.-, œmeurs . dont ,lea, conséquences .
iyont être très, déaastrsuses pour, notïe Vo'ô'to.- !
merce. et notre industrie, — le Sénat passe
son temps â des joules spirituelles entreM.de
rÀngle-BeauKianoir et M, Bourgeois.

IJO sénateur de la droite taquine h> mi- .
nistrè , en lui demandant de. quel droit cer-
tains instituteurs, de Bretagne enseignent te
catéchisme à;'leurs' élèves, — et c'est lui, re-J j
'préiiestant du parti catholique, qui s'élève

.contre çei|.e infraction .aux lois scolaires,,.
' qui la signale et qui eh demande la reprès- :

éion. •' ' ,->-

u A' quoi.M. .Bourgeois, d'un air assez dé-
confit, répond qu'en, effet deux ou trois ins-
tituteurs ont p&nsé, qu'en dehors des heures ||

de classe ils pouvaient enseigner le caté-
chisme - de quoi, d'ailleurs, ils ont été sé-
vèrement réprimandés.

— Ça ne se renouvellera pas au moins f
insiste sévèrement M. de l'Angle-Beftttitoa»
noir.

— Vous pouvez y compter, affirme le mi-
nistre — et on vote un ordre du jour mi-
nistériel.

C'est à cette comédie qu'on a passé toute
la séance. Mieux eût valu s'occuper un peu
de la question de la caisse de retraite des
mineurs et chercher le moyen de mettre ces
braves gens à l'abri de la rapacité et de
l'obstination de ceux qui prétendent garder
:ce qui assurément ne leur appartient pas.

Depuis deux jours, nous voyons les jour-
naux modérés, même certains journaux ré-
publicains, déplorer tristement cette grève
qui aurait pu être évitée, qui n'a été votée
qu'à une faible majorité, qui sera d'abord ,
une cause de troubles et de désordres — et
qui, ensuite, aidera d'autant la concurrence
étrangère empressée déjà à faire des offres
aux maisons de commerce atteintes par
l'arrêt de notre pioductien houillère.

Evidemment, tout cela est lamentable,
mais pourquoi s'en prendre uniquement
aux ouvriers et oublier, dans ce flot de
récriminations désolées, ceux qui, sont les
vrais, les seuls auteurs de la grève : les pa-
trons ? N'est-ce pas contre eux que devraient
porter les efforts de la presse ? N'est-ce pas
à eux que devraient aller les plus vifs re-
proches ? Peuvent-ils alléguer une raison
honorable pour expliquer leur refus de ren-
dre aux mineurs.la disposition de sommes
gagnées par les mineurs, appartenant aux
mineurs et dont, assurément, les mineurs
ont le droit de faire ce qu'il leur plaît?

Peuvent-ils avouer, sans soulever la répro-
bation publique, qu'ils ne résistent à cette
demande que pour deux raisons : 1» parce
qu'ils disposent ou veulent disposer de ces
fonds pour les besoins de leur industrie,—
ce qui est un abus de confiance; 2" parce
:qu'ils prétendent retenir ainsi les ouvriers
dans leurs concessions et les empêcher de
s'en aller ailleurs, sous peine de perdre im-
médiatement tout ce qu'ils ©nt amassé en
dix, quinze, vingt ans de retenues sur leurs
salaires, — ce qui est un abus dé force.

Et, dans ce cas, ne devrait-il pas y avoir
contre ces gens-là une telle clameur de haro
que, du coup, leur résistance serait vaincue
et la grève conjurée ?

Mais il paraît .que les facéties, de M., de,.
l'Angle-Beaumanoir sont plus intéressantes.

JEAN-CLAUDE.

LES FMisTœroTOE
Au sujet de l'article que nous avons

tout dernièrement publié sur le projet
, Brisson, un de nos lecteurs, juge de
paix dans les environs, nous adresse la
lettre suivante, que nous trouvons trop

| logique et trop sensée pour ne pas l'in- ,
sérer in-eœtenso ;

J'ai lu avec un très grand intérêt les arti»
; clés de l'Echo de Lyon sur le projet Brisson

concernant les frais de justice ; c'est une
réferme heureuse, assurément, en ce sens

! surtout qu'elle admet le principe d'un impôt
plus .élevé sur les grosses perceptions, mais
au point de vue du bénéfice qui en revien-

: dra aux petits plaideurs, c'est fort peu de
chose, attendu que les droits d'enregistre-
ment ne représentent qu'une bien faible
partie des frais généraux d*une procédure
devant les tribunaux de première instance
nécesitant l'intervention d'avoués .et d'avo-.' '

. cats, quelque minime que l'affaire soit.
; Supposes une contestation portant sur

une. valeur .de, quatre.à,.cinq cents, francs,
par exemple, justiciable des tribunaux dé
première instance ; il faudra, après comme
.ayant le vote du projet Brisson, à chaque
partie un ayoué et un avocat.

Pour'.uiië procédure : de cette nature, il
faut compter au bas mot sur une sômne de
deux cents, francs pour les frais des. deux
avoués ; sur cette somme, l'état perçoit en-
viron vingt francs. Après le vote du projet
Brisson, il n'en percevra que cinq ou six. —
Teste là différence' est jf •

Les avocats coûteront cinquante francs
I êhaeun, et après six mois ou un an de dé-

marches, vous obtiendrez un titré contre

votre débiteur, qui aura eu le temps de se
mettre à l'abri. Pour arriver à avoir votre
titre exécutoire, il aura été dépensé actuel-
lement trois cents francs, après le vote,
«1<mx cent quatre-vingt-cinq francs — sans
•compter de nombreux déplacements pour
aller conférer avec les avoués et les avocats ;
les pauvres diables de plaideurs ne s'aperce-
vront guère de la différence.

Il ne peut y avoir de réellement sérieux
et profitable à la classe nombreuse et inté-
ressante des travailleurs et des gens peu
aisés que l'extension de la compétence des
juges de paix, dont on ne parle plus guère,
tout le reste ne peut être pour eux qu'un
palliatif, vous pouvez l'affirmer bien haut
sans crainte d'être démenti, et vous pouvez
aussi être certain que de nombreuses et
pressantes démarches sont faites par les in-
téressés, que vous devinez, pour empêcher
la loi qui nous concerne (qui a été votée en
première lecture à une immense majorité
sur la proposition de M. Labussière, d'ac-
cord avec M. le ministre de la justice), ar-
rive à voir le jour, et vous voyez qu'il n'en
est plus question.

Avec la compétence des juges de paix
étendue, les plaideurs obtiendraient un titre
en quinze jours, sans frais de déplacement,
d'avoués et d'avocats, et les frais pour une
somme de quatre à cinq cents francs ne dé-
passeraient pas une vingtaine de francs.

Il n'y a pas besoin d'être basochion pour
comprendre l'immense avantage que les
pauvres gens retireraient de l'extension de
notre compétence, et le créancier aurait
beaucoup plus de facilités pour arriver au
payement de sa créance en ne surchargeant
pas son débiteur par des frais énormes.

Je suis d'autant plus indépendant pour
vous donner mon appréciation sur tout cela
qui; je ne pense pas que l'état de ma santé
me permette de rester juge de paix x>lus
d'un an ou deux.

Les Graines Oléagineuses

Paris, 18 novembre.

Les délégués des importateurs, des arma-
teurs du commerce d'exportation, des hui-
liers et savonniers de Paris, Lyon, Bor-
deaux, Nantes et Marssille ont été reçus ce
matin par le président du conseil et les mi-
nistres du commerce, de l'agriculture et des
affaires étrangères.

Ils étaient accompagnés par de nombreux
membres des chambres de commerce de ces
diverses villes et par les sénateurs et dépu-
tés parmi lesquels nous avons remarqué
MM. Trarieux, sénateur de la Gironde,

, Challemel-Lacour, Barne et Velten, séna-
teurs des Bou.ihes-du-Rhôné, Berger et
Lockroi, députés de Paris, Aynard, député
de Lyon; Raynal, député de Bordeaux; de
Fourtou, député de la Dordogne; Sibille,
député de Nantes; Peytral, Bouge, Pelletan,
Lagnel, Antide Boyer, députés des Bouches-
du-Rhône, et François Deloncle, député des
Basses-Alpes.

Le président du ëonseil, eomme les mi-
nistres du commerce, de l'agriculture et des
affaires étrangères, à assuré à cette impo-
sante délégation que le gouvernement était
bien résolu à conserver devant le Sénat la
même attitude que devant la Chambre; qu'il
combattrait les conclurions du rapporteur
de la commission des douanes du Sénat et
soutiendrait énergiquement la franchise des
graines oléagineuses et dès sujres coloniaux
et étrangers.

Plusieurs agriculteurs et éleveurs du Midi
ont fait observer aux ministres que la ques-
tion lés 'préoccupait vivement au point de
yue des tourteaux, qu'il était indispensable,
dans l'intérêt agricole de leur région, de les
maintenir à bas prix et d'en développer le
plus possible la production,qu'un droit quel-
conque sur les graines oléagineuses aurait
pour conséquence d'entraver l'huilerie et "se-
rait aussi funeste à l'agriculture qu'à l'éle-
vage privé.

Les armateurs ont ajouté que l'application
du tarif voté par la commission du Sénat les
priverait de . leur principal, élément de
fret.

Lès représentants du commerce général
ont montré que Ce serait la ruine absolue
de nos comptoirs 4es Indes et de notre com-
merce avec l'Egypte.

En présence de ces divers arguments qui
touchent à toutes les branches de l'activité
nationale, les honorables membres du gou-
vernement ont reconnu que la franchise' des
graines oléagineuses n'était pas une question
d'intérêt local et privé, mais une question
d'intérêt général qu'ils avaient à cceur de dé-
fendre et de faire triompher devant la Cham-
bré haute-.

Chronique Parisienne

Avec quelle mélancolie n'ai-je pas lu
cette annonce que les journaux ont, ce
matin même, cueillie dans les Petites
Affiches : « En l'étude de maître d'Har-
diviller, notaire à Paris, vente en six
lots, avec faculté de récession, de la pro-
priété littéraire des œuvres de Champ-
fleury, le 27 novembre prochain. La mise
à prix totale est de cent cinquante
francs. »

Cent cinquante francs la propriété des
œuvres de Champfleury ! Songez qu'il
suffirait qu'il prît envie à un éditeur pa-
risien de tirer une édition nouvelle de
n'importe lequel de ses ouvrages, pour
qu'il eût à verser aux mains de rayant-
droit, quatre fois cette somme, et mettre
la propriété des œuvres de Champfleury
à ce prix, c'est dire que l'on ne compte
pas même sur cette bonne fortune d'une
édition nouvelle.

Oh I que les morts vont vite I Quand
je suis entré dans la vie active, Champ-
fleury était tenu pour un des maîtres du
roman contemporain. C'est lui qui était
à la tête de l'école de la vérité dans l'art :
on appelait cela le réalisme à cette épo-
que, entre 1850 et 1865 ; la chose a depuis
changé de nom et s'est nommée à grand
bruit : le naturalisme. 11 n'y a eu là
qu'une substitution d'étiquette. A vrai
dire,.Champfleury a été le père du natu-
ralisme contemporain. Il le savait, et il
m'a quelquefois, en ses dernières an-
nées, parlé avec une certaine amertume
de l'ingratitude des générations nouvel-
les.

La nôtre l'avait beaucoup aimé. Je me
souviens qu'à l'école normale, où nous
dévorions Balzac et Stendhal, nous
lisions aussi avec passion la Mariette,
de Chamfleury, et Les Bourgeois de Mo-
linchart. Mariette, ce nom ne vous dit
plus rien aujourd'hui, à vous autres.
L'œuvre a sombré dans un oubli plus
profond encore que le Maleli-Adel, de
Mme Cottin, dont le souvenir s'est gardé
grâce aux horlogers, dont les excellentes
pendules ont traversé tout un siècle.

Mariette, c'était pourtant le prototype
de ces femmes inconscientes et veules,
qui ont défrayé le roman contemporain :
c'était une précurseuse de Sapho. Cham-
fleury, dans . ce roman que je n'ai pas
relu depuis quarante ans, avait peint de
traits exacts et de eouleurs justes le
quartier latin, tel que nous le connais-
sions. Nous avions tous vu, conçu
ainsi Mariette.

Il n'y avait qu'un point qui nous chif-
fonnait dans notre admiration: c'était
l'incroyable absence de toute espèce de
style chez l'auteur. Champfleury parlait
une langue déplorable ; on eût dit parfois
qu'il le faisait exprès. Nous lui pardon-
nions tout, pour son amour de la vérité
vraie. Il excellait à la saisir et à la ren-
dre. Ce n'était pas toujours, ce n'était
même presque jamais une vérité bien
noble ni relevée. Champfleury, il y a un
demi-siècle, choquait les pudeurs du bon
goût d'alors. Il est probable qu'à cette
heure ses audaces paraîtraient bien
ternes et bien pâles. On est allé beau-
coup plus loin que lui dans la voie qu'il
avait ouverte.

Une des qualités qui nous séduisaient
le plus en lui, c'était un tour d'imagina-
tion gaie, un goût de bouffonnerie bril-
lante, dont on ne l'a pas, ce me semble,
assez loué, que paraissent même avoir
méconnu ceux qui nous ont parlé de lui
avec le plus d'éloges.

11 y a de lui un volume sur lequel je
n'ai jamais .pu remettre la main, qui
n'existe plus en librairie,je crois, et dont
nous avons raffolé à vingt ans : ce sont
les Confessions de Sylvius. Champfleury
y conte ses souvenirs de jeunesse. 11
avaitjCommeles bohèmes de Murger,avec
quelques amis, poètes,écrivains ou pein-
tres, formé une association, on. dirait un
cénacle à présent, de jeunes gens .très

gais, très fous, enragés d'art, qui se ré-
unissaient tous les soirs au café Momus
et s'amusaient aux farces les plus déso-
pilantes.

Nos jeunes artistes ont de même leurs
lieux de réunion ; et si vous voulez iivoir
des détails sur ce qui se passe dans les
milieux littéraires, vous n'avez qu'à lire
un volume qui vient de paraître sons ce
titre : Gens de lettres, par un homme
qui les a beaucoup connus. Tous y sont
peints, soucieux et tristes, rongés du dé-
sir d'arriver vite, furieux contre cette
gloire qu'ils n'atteignent pas, envieux et
pâles du succès d'qn camarade, cachant
sous une blague exaspérée un ennui pro-
fond et un morose mécontentement des
autres et de soi-même.

Champfleury et ses amis étaient de
joyeux compagnons, qui narguaient la
misère, pouffaient de rire aux effare-
ments des bourgeois aventurés dans leur
salle, trouvaient la vie bonne, et atten-
daient en chantant que la fortune avec
le succès passât sur leur chemin. Ils
avaient inventé les scies les plus drolati-
ques, et je me souviens qu'à l'école
nous nous en étions approprié quelques
unes : car ses Confessions de Sylvius ont
été notre bréviaire, durant quelques
mois.

Mais, chose bizarre, et qui prouve bien
que les livres de Champfleury manquent
de ce qui fait les ouvrages durables en
les imprimant fortement dans les es-
prits, je n'ai pas relu depuis l'école
tous les romans de Balzac ni tous ceux
de Stendhal, et cependant j'en ai encore
présents tous les héros à la mémoire;
je sais tous les événements où ils ont
été mêlés; ces œuvres se sont profondé-
ment gravées dans mon souvenir. Des
romans de Champfleury et même de
ses Confessions de Sylvius, que nous
avons lues d'un si bon cœur et si gaie-
ment pratiquées, il ne me reste rien
qu'une impression générale et vague.
Le livre m'a beaucoup amusé, j'y al
beaucoup ri, et voilà tout.

Il y a pourtant, dans le genre du ro-
man fantaisiste un ouvrage qui serait
un petit chef-d'œuvre s'il était écrit
dans une langue moins barbare : c'est
le Violon de faïence. Celui-là, je l'ai
lu, il n'y a pas fort longtemps. Car un
des plus intelligents éditeurs des livres
de haut ton, M. Conquet, vient de le
rééditer sous forme de plaquette, et il
m'avait demandé d'en écrire la préface.
La donnée est des plus piquantes ; l'his-
toire est contée avec une charmante ma-
lice. Oh! si Champfleury avait su le
français !

Mais il ne le savait pas, et il en affec-
tait même l'ignorance. Quand parut cette
préface, où je le comblais d'éloges avec
cette seule réserve, portant sur le style
et la langue, il vint me voir, pour me
remercier, et de son air innocent :

— Il y a donc, me demanda-t-il, un 
style et vous savez ce que c'est ?

— Oht lui répondis-je, mon cher
Champfleury, je suis maintenant trop
vieux, moi aussi, pour qu'on me fasse,
poser. Vous avez vos idées sur le style ;
j'ai les miennes; il est fort probable que
nous aurions beau discuter, comme dit
l'autre, dix-sept éternités, nous ne nous
entendrions pas. Parlons d'autre chose.

Et nous nous mîmes à parler céra-
mique.

Car c'est un des traits distinctifs de
cette physionomie de Champfleury. Il
avait une curiosité très mobile, qui s'est
portée sur une foule d'objets, et il n'y a
guère d'homme dans notre métier qui
ait mieux mérité que lui le nom de po-
lygraphe. 11 s'était, en ces dernières an-
nées, passionnément occupé de la.
faïence, et ce sont les études qu'il a pu-
bliées sur cette branche de l'art qui lui
valurent d'avoir été appe'é à diriger la
manufacture de Sèvres.

J'avouerai que m'y connaissant assez :
mal, je n'ai lu ni ses ouvrages sur la ce- j
ramique ni ceuxqu'il a écritssur la cari- 'l
cature. Je connais mieux ses études sur

 !

la pantomime et môme ses fantaisies sur
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—' Ce gàïçoiî. est sorti à minuit, pen-
sait le chef de ïa sû^té,: ri «st rentre -il;
tf-est couché, on ne ?e retrouve plus ,
tfest bizarre. Pvds sW^sant a Pram-
b0

-'c'est bien , mon ami, WWg™
vous retirer.  S i le garçon de caisse...
au fait, comm'emt l'appeiez-vo.us i

— François Dommartin.
— ... Si François Dommartin revient,

Vôhs nous l'enverrez, immédiatement,,
... Et, fit-il, en hochant la tête, je ne

pourrais dire ee qui me donne cette
Idée, mais je serais bien étonné si ce
Dommartin repaissait de sitôt.

— Vous supposez donc que '«'est lui ?
''dit le banquier. en haussant les  épaules J"

— Luit assurément hbnv Puisqu'il
tfa ni la clef, ni le imot de la combinai-
son. Mais il est mêîé. dans l'affaire,.; je
le devine, je le sensr — pour un peu de
plus, je vous dirais qae j'en suis sûr.

; ". -;." :,'~: - '. : -'  l
— Oui,'mais tout cela n'explique pas

^Qmrnent,ma. caisse .a,,été..puyerte... .....
— Dans fous les cas, monsieur le com-

missaire,. interrompit vivement, le cais-
:sier, nui commençait sérieusement à se
j défendre, dans tous les cas, M. Martel-
iChàuvey et; à son défaut, M. Dornat,
mon collègue, constateront que j'ai
quitté ma caisse, hier, devant eux, pour
prendre le chemin de fer de Grenoble
à quatre heures et demie. Je suis allé à

I Saint-Laurent-de-Mure chez un ami à
'moi, M. le cônïmandant Boche; j'y ai
dîné, j'y ai couché et je suis revenu, ce
HiaïiB» parlé premier train. En rentrant,
je trouve les quatre lettres de la combi-
i^ison placées sur leur point de repère,
-le ne hTen suispas trop étonné, parce
que je. sais quô auelquefôis — sa parole
devint plus lente et pI'J« nette — quel-

| quefois M. Martel-Chauvey ouvre _ la
caisse, la\nUit, les soirs de réception
principalement, comme hier, pour chan-
ger des billets de banque contre ma mon-
naie d'or; j'puvre, je me vois volé. Je
referme ma caisse et mon bureau et je
vais prévenir M. Martel (Chauvey. Yous
en savez, maintenant, monsieur, aussi
long que moi.

— Eh! Eh! mon gaillard, péftlâ  M.
Perraudin, si c'est toi qui as fait le coup,
tu es un malin et tu n& seras pas facile à
pincer. ...

— Eh bien, monsieur, reprit- il avec
toute sa bonhomie, en s'adressant au

: banquier/..vous: entendez «e que dit votre
j caissier ? Àvez-vou s- quelque chose à rec-

tifier dans sa déclaration qui semble, je
l'avoue, assez, précise. Est-il vrai qu'il

' ait quitté, hier, son bureau en votre pré-
sence? '

, — Je dois reconnaître .que c'est la vé-
rité. Je dois même, ajouter que je lui. ai
vu remettre dans le casier supérieur
l'énorme, portefeuille noir qu'il avait,
bourré de billets de banque et qui est
maintenant, vide sur cette tablette.

— Bien. Il sera facile de constater
l'exactitude de la déclaration de M. Dri-
von. Ce serait d'ailleurs si grave pour
lui d'affirmer qu'il est parti par le train
de quatre heures et demie, et qu'il a
couché à, Saint-Laurent-de-Mure,. lors-
qu'il serait établi qu'au contraire il est

: resté à Lyon, — ce serait si grave que,
tout d'abord, je suis persuadé de son
entière véracité. Il est à coup sûr trop
intelligent pour se mettre dans un si
mauvais cas.

De son petit œil rusé, une flamme
avait jailli, pendant qu'il faisait ainsi
envisager au caissier les conséquences
d'un mensonge bien facile, en effet, à
découvrir. Il regardait . avidement pour
saisir sur ce visage impassible un tres-
saillement, une émotion, une contrac-
tion nerveuse. Mais non, rien. M. Dri-'
von l'approuvait froidement en hochant
la tête. L?alibi existait certainement.

— Éh bien, monsieur 'Mar'tei-Chau-
vey, si ce ne peut être lui...

_J: Mlez-yousdire aussi, que si ce n'est
pas lui c'est moi, s'éTClâma le banquier,
redevenu aussitôt cramoisi de colère et
d'indignation.

— Mais assurément non, lui répondit
paternellement M. Perraudin... Il y a
encore plusieurs hypothèses à examiner
avant d'arriver à celle-là.

Ainsi, par exemple, M. Drivon pour-
rait à la rigueur, en partant, avoir re-
mis à quelqu'un la clé $ confié le mot...

— Sur ce que j'ai de plus sacré, mon-
sieur, s'écria le caissier...

— Je me hâte d'ajouter, interrompit
,M. Perraudin, d'un, kir de plus en plus
paterne, je me hâte d'ajouter que cette
hypothèse, a priori me paraît assez in-
vraisemblable. Il faudrait supposer,
pour cela, que vous aviez sous la main
quelqu'un connaissant les lieux presque
aussi bien que vous, quelqu'un dont
les allées et venues ne pouvaient inspi-
rer aucune méfiance, quelqu'un qui fai-
sait le coup pendant qu'avec un alibi de
première classe vous attendiez tran-
quillement chez un ami, à Saint-Lau-.
rent-de-Mure.

Le policier était maintenant sur une
piste. Il venait, avec la rapidité de la
pensée, de se faire son système. Dom-
martin était le complice de Drivon. C'est
lui qui avait ouvert la caisse et qui avait
filé avec le magot... ou bien qui l'avait
d'abord remis à ce soldat... cet ami de
son fils... venu si singulièrement le
chercher hier soir, à onze heures et
demie. Eh t parbleu, c'était peut-être le
bout du fil qu'il tenait maintenant, il ne
s'agissait plus que de niarcher ayee pré-
caution.

Mais le banquier, lui aussi, avait vu
tout de suite où conduisait la supposi-
tion de M. Perraudin et craignant déjà
de ne pas voir le chef de la sûreté s'y
arrêter;

— Mais pourquoi vous parait-elle si
invraisemblable que cela, cette hypo-
thèse ? Vous avouerez qu'il est au moins
curieux de ne plus voir ici François
Dommartin.
.—Je ne dis pas,., je ne dis pas.,,

Voyons, flt-il, m entrouvrant la porte, il

faut en effet tirer cela au clair.Prambois,
allez me chercher le concierge.

Deux minutes plus tard, le père Vin-
cent entrait dans le bureau, son bonnet
à la main, plus mort que vif de tout ce
qu'il entendait chuchoter depuis une
heure.

— Vous n'avez pas vu Dommartin de-
puis hier soir?

— Non monsieur...
— Vous en êtes sûr ?
— Oh ! bien sûr.
—A quelle heure l'avez-vous vu la der-

nière fois?
— Monsieur, je suis bien assuré de

ne pas me tromper, c'était onze heures
et demie. Un soldat a frappé à ma loge, il
arrivait d'Annecy, il allait repartir par
le train de minuit, il avait une commis-
sion à faire à Dommartin, parce que son
fils, messieurs,est en garnison à Annecy,
d'ailleurs M.Martel-Chauvey le sait bien,
puisque c'est lui qui l'a fait envoyer là
dans le régiment de monsieur son cou-
sin... Alors, je suis allé prévenir Dom-
martin qui heureusement n'était pas en-
core couché, il sont partis ensemble et je
n'ai plus vu Dommartin.

— Mais il est rentré depuis.

— Ah ! non. Parce que, tout de suite,
j'avais fermé la porte de l'escalier des
bureaux. If aurait -fallu qu'il traversât
tout le bal.,, mal habillé comme il était...
il n'aurait jamais osé... il m'aurait dit de
lui ouvrir.

M. Perraudin devint très attentif.

— Voyons, voyons : vous m'avez, dit
qu'il n'était pas encore co.nohé,; quand
YOUS étiez allé le chercher.

— Non, Monsieur, Il venait de faire.

son lit... Je vois encore sa couverture ;
bordée.

— Le lit n'était pas défait?
— Non monsieur.
— Vous en êtes bien sur ?
— Dame, monsieur, ça n'est pas si

vieux ; le lit était bordé, la couverture
repliée d'un côté h. . comme quand on
va se mettre au lit, quoi !'..'.

— Ah ! c'est bizarre,, par exempte,
murmura M. Perraudin.

Et ouvrant la porte :
— Prambois ?
— Monsieur.

*•"" Codent, était le lit de Dommar-
tin, tout-à-l'heure ?

— Aht Monsieur j sens dessus dessous.
.On aurait dit qu'on s'y était battu.

— On s'y était donc couché?
— Couché I.,. je vous dis, monsieur le

commissaire, qu'on l'avait bouleversé
comme à plaisir, l'oreiller était d'un
coté, le traversin de l'autre, les draps
arrachés d'un côté, la, couverture pen-
dait, jusqu'au matelas qui était déplacé.

— Vous entendez, concierge?
— Oui monsieur, mais que vouiez*-

vous que je vous dise : je suis sûvque
Dommartin est parti devant moi, quand
je suis allé le chercher, sans avoir tou-
che a son lit, je suis sûr que je ne lui
ai pas ouvert la porte pour rentrer et
ça m étonnerait bien si, mal fichu comme
il 1 était hier soir, il avait passé par les
salons pleins de beau monde pour ren-
trer se coucher.
Ï., "^ Niable, fit le policier, cela change-
1 hypothèse.
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les chats. Car de quoi n'a-t-il pas parlé?
et sur tous les sujets ; quand il tenait à
les aborder, il était compétent. Il y ap-
portait son goût d'exactitude et de mi-
nutie.

Et, de tout ce travail accumulé, que
reste-t-il? On compte si peu sur la posté-
rité -- et encore je me sers là d'un bien
grand mot ; il ne s'agit pas de postérité,
mais des deux ou trois générations qui
suivent — on compte si peu sur elles que
tout le lot des œuvres de Champfleury
est mis à prix 150 francs. Voilà qui nous
apprend la modestie !

Combien y a-t-il d'écrivains, hélas !
qui ont encore, vingt et un ans après
leur mort, des lecteurs et surtout des
acheteurs? La gloire est un palimpseste
si chargé et surchargé que tout nouveau
venu, pour y inscrire son nom, est obligé
d'en effacer un autre !

FRANCISQUE SARCEY.
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PAR SERVICE SPÉCIAL

IFOBIA'llfflSPeLITlilES
Paris, 18 novembre.

CONVOCATION D'ÉLECTEURS
Les électeurs du canton sud d'Annecy

(Haute-Savoie) sont convoqués pour le 6 dé-
cembre, à l'effet d'élire leur représentant au
conseil général.

!l\ DE GiERS A PARIS
Dans les milieux libéraux allemands, on

attache une certaine importance politique à
la visite de M. de Giers à Paris. On s'en
montre assez ennuyé, comme du reste de
tous les incidents attestant le rapprochement
franco-russe.

LES UNS RUSSES
On dément qu'il soit question de frapper

les lins russes d'un droit de sortie.

AU SÉNÉGAL
Le courrier de la côte occidentale d'Afri-

que apporte des nouvelles sur la situation
au Sénégal. Les deux confédérations mau-
res des Tharzaa et des Dowichs sont en
guerre ; Bakar, chef des Dorwichs, a été

: poursuivi par Arnar-Saloum, chef des Thar-
zas, notre fidèle allié. Bakar, qui avait sou-
tenu contre nous, l'année dernière, Ahmadou
et Alyboury, a été complètement défait. Cet
échec assure l'extension de notre influence
jusque dans les régions de Tagaut et d'A-
drar.

AU MAROC
Un télégramme de Nemours adressé à la

Dépêche Algérienne dit que les troubles
continuent. A la frontière marocaine, un en-
gagement a eu lieu entre les Beni-Snassen
et tes Triffàs. Ces derniers ont été battus
après une fusillade qui a duré deux heures.

MOÏÏfEUES^MILlïAIRES
Paris, 18 novembre.

Les généraux de brigade. — Le général
Saussier a réuni, depuis deux jours, la com-
mission supérieure des commandants de
corps d'armée, chargée d'arrêter la liste d'ap-
titude des colonelsp roposés comme généraux
de brigade. On remarque que la coin-mission
a une tendance très marquée au rajeunisse-
ment des cadres. De très jeunes colonels
figureront cette année sur le tableau,

L'Artillerie. — On dément que l'état-ma-
jor prépare une disiocation des brigades
d'artillerie. L'organisation de l'artillerie ne
pourra être modifiée que par la nouvelle loi
des cadres, laquelle est encore à l'état de
projet au ministère de la guerre.

— Les filets Buliïoant. — Jusqu'ici, on
pensait que les filets en acier mettaient les
navires. à l'abri de l'atteinte des torpilles;
voici que le capitaine Wilson, de la marine
anglaise, vient d'inventer une sorte de ci-
seau que l'on fixe en avant de la torpille et
qui, coupant les mailles du filet, fraye son
chemin à l'engin destructeur. D'après les
expériences- faites, le ciseau fonctionnerait
d'une façon telle, que. la vitesse de la tor-
pille serait à peine réduite.

 — ; *#$&», — 1

AU MINISTÈRE DU COMMERCE

Paris, 18 novembre.

M. Jules Roche, ministre du commerce et
de l'industrie, a reçu ce matin les délégués
des chambres de commerce de Paris, Lyon,
Bordeaux, Nantes, Lille, Dunquerque, Rou-
baix, Marseille, accompagnés des sénateurs
et des députés de leurs départements, qui
l'ont entretenu de la question des graines
oléagineuses.

M. Jules Roche a promis aux délégués de
soutenir devant le Sénat la même théorie
qu'if a soutenue devant la Chambre.

Le ministre a également reçu le président

et les délégués de la Chambre syndicale des
métaux, qui ont protesté contre le droit que
la commission sénatoriale des douanes pro-
pose d'établir sur le zinc brut ; les délégués
de la chambre syndicale des fabricants de
lampes et de la ferblanterie, qui ont de-
mandé que 1© droit de douane voté sur les
pétroles par ta Chambre soit maintenu sans
modification ; enfin les délégués de la meu-
nerie française, qui ont demandé le relève-
ment du droit sur les farines pour enrayer
l'envahissement des farines américaines.

 ——«j^gaw- —

Paris, 18 novembre.

Le Tonkin et le Dahomey

M. Etienne, sous-secrétaire d'Etat aux co-
lonies, vient de se rendre à la commission
du budget pour faire connaître que le pa-
quebot indo-chinois, qui doit apporter en
France les documents justificatifs à l'appui
du budget du Tonkin, demandés par la
commission, n'arrivera à Marseille que le
21 décembre.

En conséquence, M. Etienne a demandé à
la commission de statuer dès maintenant
sur les propositions qui lui sont faites avec
les renseignements qu'elle possède actuelle-
ment, sans quoi le budget du Tonkin ne
pourrait être voté pour l'ouverture de l'exer-
cice financier.

En réponse à une question de M. Poin-
carré, M. Etienne a déclaré que le gouver-
nement demandera qu'on joigne à la discus-
sion du budget des colonies la discussion
des «redits supplémentaires du Dahomey.
Le gouvernement a ratifié le traité sous sa
propre responsabilité.

Après le départ de M. Etienne, M. Bar-
thou a fait observer qu'un ajournement nou-
veau aurait pour conséquence de relarder
jusqu'en janvier le vote du budget du Ton-
kin, c'est-à-dire de le mettre hors du budget
de l'exercice 1892.

Dans ces conditions, et sous la réserve
des responsabilités qu'il faut établir, M.
Barthou, a demandé à la commission de
passer à la discussion du projet de budget
déposé par le gouvernement.

M. Peylral a déclaré que, pour son
compte, il ne consentirait à discuter les cré-
dits que si la commission dégageait nette-
ment les responsabilités.

M. Sarrien ne veut voter que les dépen-
ses qu'il pourra contrôler. Il est disposé à
accueillir favorablement tes anciennes dé-
penses, mais il se refuse, avant d'avoir ob-
tenu des renseignements précis, à voter les
augmentations proposées.

Après une assez longue discussion, la
commission du budget vient de décider de
commencer immédiatement l'examen du
budget du Tonkin, comme le demandait le
gouvernement.

La commission du budget, par 10 voix
contre 3 et 2 abstentions, a voté l'incorpo-
ration des dépenses militaires du Tonkin
clans le budget de la guerre.

L'ensemble des propositions sle M. Etienne
a été ensuite adopté par 13 voix contre 8.

M.P chon ayant demandé une réduction
de 1,500,000 francs sur les 25 millions récla-
més par M. Etienne, cette proposition a été
repoussée.

Les Conseils de Préfecture

M. Constans, ministre de l'intérieur, s'est
rendu cette après-midi, en compagnie de
M. Bouffet, directeur de l'administration
départementale et communale, à la commis-
sion de la Chambre chargée d'examiner le
p ojet de loi sur les conseils de préfecture.

Commission de l'Armée

La commission de l'armée a entendu le
rapport de M. de Montfort sur le rengage-
ment des sous-officiers. Le. rapporteur s'est
mis d'accord sur fous les points avec le mi-
nh tre de la guerre. ' «

La commission de l'armée a adopté les
conclusions du rapport de M. de Montfort.

Commission du Travail

M.Nicolas, directeur, remplaçantM. Jules
Roche, ministre du commerce, s'est rendu à
la commission du travail pour faire con-
naître l'avis du gouvernement sur les modi-
fications apportées par le Sénat au projet de
loi, sur le travail des enfants, des filles mi-
neures et des femmes, qui. revient devant la
Chambre.

On sait que le Sénat accepte l'interdiction
du travail de nuit pour les femmes comme
pour les enfants et les filles mineures, mais
qu'il n'admet la fixation à 10 heures de la
journée de travail que pour les enfants au-
dessous de dix-huit ans et les filles mi-
neures. M. Nicolas a déclaré, au nom du
ministre du commerce, que celui-ci deman-
derait à la Chambre et demandait dès main-
tenant à la commission de rétablir pour les
femmes la limitation de la journée de tra-
vail à 10 heures.

La commission du travail, conformément
à la demande du ministre du commerce a
décidé de rétablir la fixation de la journée
de travail à 10 heures pour .les femmes. Le
ministre du commerce avait demandé à la
commission de se ranger à l'avis du Sénat
qui avait décidé que la loi serait applicable
un an après sa promulgation. La commis-
sion a réduit ce délai de moitié et a décidé
que la loi nouvelle en entrerait en vigueur

six mois après la promulgation. M. Jamais
a été nommé rapporteur. Il lira son rapport
vendredi et le déposera immédiatement sur
le bureau de la Chambre.

L'Interpellation Basly

M. Basly annonce qu'au cours de son in-
terpellation, il demandera au gouvernement
de prononcer la mise en régie des mines, où
existe la grève, c'est-à-dire, l'exploitation
par l'Etat aux frais des compagnies. M.
Basly s'appuiera sur les articles 48 et 49 de
la loi de 1810. Il prétend que cette mesure
s'impose en présence des dangers que pré-
sente une grève de 40.000 ouvriers. Le dé-
puté du Pas-de-Calais estime que la cessa-
tion du travail des mineurs entraînera le
chômage d'un grand nombre d'ouvriers
d'autres industries, et que la grève peut_ com-
promettre la sécurité nationale, par suite de
l'absence de charbon. Dans ces conditions,
il croit qu'une mesure immédiate s'impose.

La Mine aux Mineurs

La commission du budget, après avoir
statué sur le budget du Tonkin a entendu
M. Basly, qui a soutenu sa proposition ten-
dant à accorder un crédit de 50,000 francs
au syndicat d'ouvriers mineurs qui s'est
rendu concessionnaire des mines de Mon-
thieux.

M. Yves Guyot, qui a été ensuite entendu,
a déclaré qu'il ne lui paraissait pas possible
d'accorder une subvention d'Etat à une en-
treprise de cette nature, mais il a fait remar-
quer que s'il s'agissait d'un secours à accor-
der au syndicat, il fallait s'adresser au mi-
nistre de l'intérieur.

Dans ces conditions, la commission a dé-
cidé d'entendre demain M. Consta" s.

Le traitement des instituteurs

La commission relative aux traitement les
instituteurs, réunie sous la présidence de
M. Viger, a entendu le directeur de l'ensei
gnement primaire sur la question de l'appli-
cation aux grandes villes de l'article 12 de
la loi du 19 juilM, article relatif aux indem-
nités do résidence.

Le directeur a donné également des indi-
cations sur le nombre des instituteurs et des
institutrices laïques, non pour /us du certi-
ficat d'aptitude pédagogique et ne comptant
pas cinq années de service lors de la pro-
mulgation de la loi du 19 juillet 1889. Ce
nombre est de 8,2Go et leur titularisation en-
traînerait une dépense de plus d'un million
cinq cent mille francs.

Ces explications entendues et après dis-
cussions la commission a adopté un amen-
dement de M. Bouge tendant à supprimer la
distinction établie parle paragraphe 4 de l'ar-
ticle 12 pour les grandes villes au-dessus de
100,000 habitants, Paris excepté. Le vote de
cet amendement entraîne un dépense do
1,700,000 francs.
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LE CAS DE fi. LÂFÂRGUE
Paris, 18 novembre.

La France, ancien journal boulan-
giste, devenu aujourd'hui absolument
ministériel, publie la note suivante que
nous donnons sous toute réserve :

Il résulte de recherches faites au consulat
général de France clans l'île de Cuba que le
père de M. Paul Lafargue, né en 1806, et le
nouveau député socialiste de Lille, né ei
1842, n'ont jamais été inscrits sur les regis-
tres du consulat. D'autre part, on vient de
constater que M. Paul Lafargue avait été
inscrit sur les registres de la Faculté de mé-
decine de Paris comme étudiant espagnol
avec prénoms espagnols.

  -«sjj^B., :

LES AFFAIRES D'EGYPTE

Paris, 18 novembre.

Un accord est intervenu entre le marquis
de Reverseaux et Tigrane-Pacha, au sujet
de la question de la visite des pharmacies et
des dépôts de substances vénéneuses. Il est
décidé que le Journal officiel d'Egypte pu-
bliera un arrêté modifiant les arrêtés de
promulgation des règlements. La nouvelle
rédaction portera que : les délégués sanitai-
res ne procéderont pas, jusqu'à nouvel or-
dre, s'il s'agit d'européens, aux inspections
prévues aux articles 7 du règlement sur la
pharmacie, et 17 du règlement sur les subs-
tances vénéneuses. Les termes « Jusqu'à
nouvel ordre » signifient qu'aucune visite ne
peut être faite sans le concours consulaire
tant qu'un accord entre les deux gouverne-
ments n'aura pas modifié la situation ac-
tuelle.

Glffl GfaftÉ ta IMT
Lens, 18 novembre.

Tout est calme dans le bassin houiller du
Pas-de-Calais.

La nuit dernière, les grévistes ont orga-
nisé des rondes qui, circulant dans le voisi-
nage des fosses, ont empêché les défections
et l'intervention des employés des mines
auprès des indécis et des timides.

Le service, d'ordre vient d'être encore ren-
forcé par la cavalerie. Le chiffre des des-

centes de la coupe du matin est moins élevé
aujourd'hui qu'hier.

Saint-Omer, 18 novembre.
Cent cinquante mineurs de la concession

de Fléchinelle ont été, ce matin, empêchés
do descendre par deux cent mineurs gré-
vistes venus de Ferfay et d'Auchel, armés
de bâtons.

Les, abords de la mine ont été occupés par
les grévistes qui empêchent les mineurs de
Fléchinelle de travailler.

Saragïaîite bagaire

Lens, 18 novembre.
Une bagarre violente s'est produite ce ma-

tin, aux mines de Gourriôres, entre les gré- j
vistes et les mineurs qui voulaient travail-
ler. Le gardç-champêtre, qui se trouvait en
tête des travailleurs, a dû tirer . un coup de
revolver.

Quelques personnes ont été légèrement
blessées dans la bagarre.

Dépêches Diverses
TERRIBLE EXPLOSION

Roubaix, 18 novembre.

Hier soir, la commune de Croix a été misé
en émoi par une violente explosion à l'usine
de produits chimiques. Un récipient, conte-
nant 200 hectolitres de sulfure de carbone,
vola en éclats. Le liquide enflammé se ré-
pandit, gagna les égouts dans lesquels se
produisirent de nouvelles explosions, lançant
en l'air des plaques de fonte d'un poids
énorme dans le canal. Les pompiers delà
maison Ilolden se rendirent maîtres du féu.
Aucun accident de personnes n'a eu lieu,
mais les dégâts matériels sont importants,
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AFFAIRE EXAGÉRÉE
Deux Versions.— Piqûres de morphine

Paris, 18 novembrej

Plusieurs journaux ont annoncé qu'un .
compositeur de musique, M. G-..., demeu-
rant avenue Wagram, auteur d'un ballet
représenté à l'Opéra, et marié à la fille d'un
magistrat, serait sous le coup d'une plainte
déposée au parquet.

M. G..., qui depuis longtemps s'adonnait
à la morphine, aurait fait partager sa fu-
neste passion à sa femme.

Le compositeur serait devenu morose,
puis, à de certains moments, serait entré
dans des accès de fureur extrême. Sa femme
était, disait-on, de la part de son mari, l'ob-
jet des plus odieuses brutalités.

Un enfant vint à. naître. Il est âgé aujour-
d'hui de cinq ans, et le père, dans un accès
de colère provoquée par l'abus de la mor- .
phine, lui aurait cassé une jambe après l'a-
voir violemment frappé.

Mme G... devint une seconde fois enceinte.
La colère du mari, en apprenant cette nou-
velle, se serait exhalée en injures san-
glantes.

On aurait appelé une sage-femme qui au-
rait été témoin de faits incroyables. Dès que
la nourrice avait le dos tourné, le mari au-
rait fait à sa femme des piqûres prolongées
de morphine.

M. G... se serait livré sur son enfant aux
faits les plus révoltants. Il l'aurait battu,
puis, le saisissant par les pieds, il l'aurait
fait tourner vivement autour de lui.

Mme G..., étant un jour revenue à la rai-
son, aurait écrit à ses parents et leur aurait
tout raconté. Ceux-ci seraient accourus à
son chevet et lui auraient donné des soins
empressés.

On connaît la première version : en voici
maintenant une autre qui paraît plus vrai-
semblable.

Il y a quelques années, lors du premier
accouchement de Mmc G..., un médecin. M.
B..., ordonna trois piqûres de morphine pour
soulager la malade.

Vendredi dernier, elle mettait au monde,
un enfant que ses grands-parents envoyaient
aussitôt en nourrice.

Tout récemment, lors du deuxième accou-
chement, M'»c G..., voulut user du même
remède, employé précédemment.avec succès
par le docteur B... Une sage-femme s'y op-
posa et alla raconter l'affaire à M. de Bulle-
mont, commissaire de police des Ternes.

Qu'y a-t-il de vrai dans tout cela ?
Toujours est-il, qu'actuellement, aucune

enquête n'a été ordonnée par le parquet.

Les Elections municipales de Berlin

Berlin, 18 novembre.

Le résultat des élections municipales de
Berlin montre que le parti conservateur
n'existe plus.

Les socialistes gagnent partout du terrain.
Les progressistes perdront deux sièges.

Il y aura de nombreux ballottages ; mais,
dès à présent, les socialistes gagnent trois,
sièges. De plus, ils disputent aux libéraux .
le ballottage dans deux circonscriptions.

Bismarck et Guillaume

Londres, 18 novembre.
Le Standard dit que l'ovation dont M. de

Bismarck vient d'être l'objet à Berlin dé--

montre que sa popularité est encore im-
mense :

« Les libéraux avancés do Berlin sont
heureux de pouvoir opposer l'ancien chanr
celier à l'empereur, qu'ils trouvent trop con-
servateur. Mais le bon sens de M. de Bis-
marck l'empêchera probablement d'user de
son influence contre l'empereur Guillaume,
qui est le plus fort

« Si le prince observe de la prudence, il
n'est pas impossible que ses services soient
redemandés plus tôt qu'on ne le pense, car
si l'Allemagne et ses alliés sont forts, ses
ennemis deviennent de puis en forts ».

Le Kecrutsrnent en Italie

Rome, 1.8 novembre.

Le projet qui modifie la loi sur le recru-
tement propose d'établir une durée progres-
sive du service, par conséquent de fixer la
présence sous les drapeaux à deux ans pour
une portion importante du contingent, et en
même temps d'adopter une catégorie uni-
que. Le tirage au sort sera aboli.
 Le général Polloux, ministre de la guerre,
a prescrit de rechercher si les jeunes sol-
dats qui réclament leur exemption du ser-
vice comme fils de veuves, sont fils de mè-
res mariées civilement. Dans le cas où il
n'en est pas ainsi et où les parents se sont
contentés du mariage religieux, le fils sera
considéré comme iilégitime : et n'aura pas
droit à l'exemption.

L'initiative prise par le général Pelloux,
est louée par la presse militaire italienne ;.
mais il reste à savoir comment ces mesures
seront accueillies par la population.

RHONE

Givors. — Imprudence. — Procès-verbal
a été dressé centre le nommé Cornet, qui au
risque de blesser les passants, a tiré des
coups de feu à diverses reprises, même après
observations faites par le commissaire de
police.

Loire. '--- L'orage de vendredi. — La
pluie a causé à Loire des dégâts considéra-
bles. Les terres sont ravinées, une partie
des blés sont détruits.

Pendant cet orage, M. Jean Marie Cognât,
propriétaire aux Blançhères, a accompli un
sauvetage qui lui fait le plus grand hon-
neur. Il a retiré d'un ravin large de dix mè-
tres et profond de deux, deux enfants qui
allaient s'y noyer. Ces enfants revenaient de
l'école, de 5 kilomètres du hameau qu'ils
habitent.

Ce fait affirme une fois do plus la néces-
sité de la création d'une école de hameau à
la Platiôre, école qui, comme nous l'avons
dit, desservirait les hameaux do la hauteur
des communes d'Ampuis, des Hayes, et de
Loire.

AIN

Meximieux. — Election d'un conseiller
général. — On connaît le résultat de la réu-
nion publique de dimanche dernier en vue
du choix d'un candidat républicain pour
les élections de dimanche prochain. M.
Comte a été désigné contre ses deux concur-
rents par 80 suffrages.

M. "Roussel a été correct en se désistant et
en invitant ses amis à voter pour M. Comte;
nous n'attendions pas moins de son patrio-
tisme; malheureusement nous ne pouvons
en dire autant de M. Godard, qui vient de
faire distribuer sa profession de foi, la dou-
blure de son discours de dimanche dernier.

' Nous mettons en garde lés électeurs répu-
blicains contre cette candidature hétéroclite,
attendu que nous apprenons de source cer-
taine qu'elle est patrônêe par toute la fine
fleur de la réaction du canton.

LOIRE

Saint-Etienne.— La Mine aux mineurs.''
— Les formalités administratives relatives
à t-a prise de possession des• mines de M'On*-
thieux par les ouvriers ont commencé;
M. le préfet vient, en effet, de prendre un.
arrêté prescrivant une enquête de un mois,
sur la demande de réouverture formulé^
par le syndicat.

, Les travaux pourront donc commencer
dès que cette première formalité aura été
accomplie, puisque les mineurs sont d'ores
et déjà en possession-. de la.; .somme néces- '
saire à la -prise de possession -de la mine. '*'

—Conférence.—Samedi prochain, à 8 heu-
res 1/2 du soir, Mi le docteur A.-J. Martin 1,
de Paris, fera, dans la grande salle des fêtes
de l'Hôtel de Ville, une conférence sur Yhy-
gïène'de la Maison, accompagnée de prot:
jèclions lumineuses. ! -:

: — Tin curé contrebandier. — Ce matin,;
le receveur d'octroi ydu bureau du Coin,
M. Hilaire, a dressé procès-verbal contre un
curé qui essayait d'entrer des poulets sains
avoir fait la déclaration préalable et payé les;
droits.

— Accident de mine. —Un accident s'est,
produit hier soir au puits Montmartre. Un.
boiseur, le sieur Eustache , Sabot, âgé de
39 ans, qui démolissait un vieux cadre, a
glissé dans un. faux puits et s'est fait de gra-
ves contusions à la tête, aux épaules et. aux
mains. Il a été transporté à , son domicile,',- :.
rue Notre-Dame, 14, où il a reçu les soins
l'un médecin. .. rjSSiijiSSSSli-iis~Si -

— Accident de voilure. — La voituire do
M. Meunier, camionneur, rue du Coin t
renversé sur la place du Peuple, un crochp
teur, nommé Claude Faure qui, étan t P
état d'ivresse, n'avait pas entendu les ;avp •
tissements du conducteur.

Faure a reçu sur diverses partîmes a
corps d'assez graves blessures ; ni

 a
 i?u

transporté à l'hôpital. exe

— Tentative d'empoisonnement : __ p
soir, à deux heures, le sieur Pruû<âllèT \\
de 80 ans, qui était séparé de sa f ea>rr,p ,
qui vivait avec sa mère, rue desCaiTièw, o
a tenté do s'empoisonner. 'iabi4,

On attribue cet acte de désespoir "an
obstiné de sa femme de repren<iv

e
 i 

commune. a vie
M. le docteur Cordier a adp
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vomitif énergique à Prunelle, ̂  prê <m
père sauver. on es-

Saint-Chamond. — Sou d,cs écoles u-
ques. — Le trésorier vient d .è recevoir ufei
somme de 50 francs pour la , caisse du So»
des écoles laïques do Sai at-Guamond p„
don a été fait par M. Fulcb ,iron.

Merci à ce généreux cite >yen, ami de nos
institutions républicaines.

— Conseil municipal. — C'est demain
soir, jeudi, que doit avoir lieu la séance du
conseil municipal, renvo> 'ée, il y a 8 jours
Espérons que cette fois n< >s édiles se trou-
veront en nombre pour p< nivoir discuter les
treize questions qui figu rent à l'ardre du
jour.

Lorette. — L'assass.mê de Vesse. '— Di-
manche prochain auront Heu à Lorette les
funérailles de François MeJ.ley, la victime de
l'assassinat commis dans des circonstances
encore inconnues.

Ce n'est que sur la rec '-onnaissance for-
melle de l'identité de ce malheureux par
M. Meley père que le pernsds de translation
du corps à Lorette a été ace '.ordé.

Cette reconnaissance a ô té établie par la
photographie envoyée par le parquet de
Gannat d'abord et ensuite p« ar le linge trouvé
dans les malles de François Melley, ce lincs
est marqué F. M., 111.

On prétend être sur la b onne piste, con-
cernant cette affaire ; on croit même que
plusieurs arrestations son! imminentes. La
victime a dû loger dans 'an hôtel de Vichy;
le mobilier de cet hôtel ayant été saisi par
des huissiers, il a été découvert dans une
chambre à coucher, fies traces de sang
ayant jailli contre l«s murs.

Le propriétaire va avoir à fournir des ex-
plications sur certains détails de cette af-
faire mystérieuse que l^s habitants de
Vesse, Vichy et Loretta, voudraient voir
s'éclaircir.

Rive-de-Gier. — Récompenses honorifi-
ques. — Dans la liste, des récompenses ho-
norifiques décernées, le 10 juillet, par M. 1»
ministre de l'instruction publique aux insti-
tuteurs et institutrices du département de la
Loire, nous relevons les suivantes :

Médaille de bvonze à MM. Vaches et Pé-
lissier, le premier à Lorette et le second à
Saint-Joseph. Une mention honorable à
Mm(; Chevallier, institutrice à GraU'i-Groix.

Nos félicitations à ces dévoués fonction-
naires, pour leurs services rendus dans l'en-
seignement.

LES V^RÏ'ERS"
Â GSVOFtS

On nous écrit de Gtivors :

Au début de la réunion d."1 aujourd'hui il
est donné lecture d'une lettre do Garmaux
annonçant un envoi de secours de 150 francs
et promettant chaque sercu-ane une somme 
égale.

La commission norpjnée ô.;ms la séance
du 13 courant pour examiner les comptes du
trésorier, propose 'l'ordre du jour suivant :

« La commission du contrôle s'étant réu-
nie pour vérifier les comptes du trésorier de
clare les ay'0xr trouvés d'une parfaite exacti-
tude. A ç,et effet elle prie Passe mblée de lui
voter 3 es remerciements ».

Cet ordre du jour est voté à l'unanimité.
La parole est donnée à un délégué de

Rive-de-Gier.
Il déclare que le devoir des verriers de

Givors est de continuer la lutte, étant donné
les avantages aceordôs à diverses localités.

« Les secours ne vous manqueront pas,
dit-il, je vous apporte 100 francs, et dans
trois ou quatre jours vous en aurez autant
et ainsi de suite.

« Si les tentatives que vous faites en ce
moment échouent noris vous procurerons
du travail, soyez-en «e;rtains ».

Un gréviste dit qu'un patron promettait
de les. prendre tehs si l'entente ne pou-
vait, se faire, il ne fallait pas hésiter à ac-
cepter.

Il lui est répondu qn<i la population et di-
vers commerçante de L'A localité avaient fait
leur possible pour vunir en aide aux ver-
riers ; leur départ en masse serait la ruine
de ;es gens-là. Notre devoir est de suivre,
les conseils du dedégaé de Rive-de-Gier,

Il est accordé, jusqu'à la fin de la semaiïw
pour les dernières démarches : ensuite, le
départ aura lieu en masse.

Un citoyen déclare avoir recueilli dans la.
ville deVi'enne (Isère), et dans les sociétés-
désignéfis ci-dessous les sommes suivantes :.

Groupe de la Groix-Rouge, ? fr. 05 ; tra-
vailleurs unis_, 5 fr. 25 ; cercle des progr&s-
sistos, 3 fr. 6o. .

Il est ensuite donné lecture d'une lettre

WT' J IL P ï

Les froids subits ont fait rentrer toutes
les retardataires mondaines dans leur foyer.
Les boulevards ont repris leur aspect ani-
mé. L'air vif et sec traversant l'emmitouffe-
ment des fourrures donne aux visages une
teinte colorée ravissante.

C'est l'époque charmante où, avant de re-
prendre le courant de la vie élégante, on se
groupe plus intimement en petit comité au-
tour du foyer pétillant, racontant les excur-
sions d'été et parlant des projets d'hiver.

... Car voici la saison des fêtes, bals, récep-
tions, qui s'avance, et la grave question de

toilette est agitée.
Comme aspect général, les robes sont tou-

tes d'une grande simplicité de formes. Les
j'iipeS collantes exigent une réelle perfection
de coupe, et leur queue ondulante donne à
la femme une allure serpentine plus sédui-

sante jue jamais.
La robe princesse va dominer, le grand

genre sera de la porter en velours uni, noir,,
bleu, mauve, etc. Presque plus de basques ;
pour la ville, les visites, le corsage à cein-
ture genre corselet, brodé et enrichi de pier-

reries.
Puis, on portera le soir une sorte de tuni-

que juive en velours antique, décolletée et
sans manches. Cette tunique est faite de
manière que, quoique sans pince devant, il
reste à peine d'ampleur à la taille, qui se
dissimule sous la ceinture de fines pierreries.
Les entournures, le décolleté et le bas .de la
jupe se garnissent de frange de jaiss et d'or,
ou de fourrure. Cette même tunique pêy.$ se

porter sur une blouse de crêpe de soie, de
Malines, et fait un effet charmant.

A propos de blouse élégante, j'en ai vu
une délicieuse que je vais vous décrire ; elle
était toute en soie ancienne, Pompadour ; le
col, le côté et les poignets étaient garnis de
zibeline, et, comme originalité, des nœuds
de velours ciel étaient piqués çà et là au mi-
lieu des poils soyeux de la fourrure, un fin
ruche de tulle illusion dépassait au. col et sur
les poignets.

Et les chapeaux ! Quels petits chefs-d'oeu-
vres exquis ne voyons-nous pas ! Mais
quelle difficulté de décrire ces merveilles de
formes et ces nuances qui semblent emprun-
tées aux fleurs, au soleil, à l'arc-en-ciel. Les
petits chapeaux de théâtre sont faits d'un
rien, clair, brillant, scintillant surtout On
sait que toutes les capotes ont des brides
plus ou moins longues et larges ; à présent,
le nœud est remplacé par un chou de côté,
duquel s'échappent deux longs rubans jus-
qu'aux genoux. Les chapeaux ronds sont
moins grands. Beaucoup se font en velours,
somme cette coquette forme [qu'on vient
de nommer marquis ; celui-ci est en ve-
lours noir, un fin bosd de plumes l'entoure,
et ce ravissant panache Marescot lui donne
Ijne allure très enlevée. Derrière, deux choux
de satin Kespérides tranchent sur le ton
sombre du velours,

*

Nous voici donc dans la saison des four-
rures, des bonnes pelisses enveloppantes,
des jaquettes chaudement ouatées, des belles
palatines, des boas montant jusqu'aux
oreilles. Et l'on nargue le froid quand on est
ainsi emmitouflée.

Cette année la loutre, notre fourrure pré-
férée, l'emporte sur l'astrakan, Nous avons

la joie de dire que nous avons toujours eu
une prédilection pour la loutre et fait valoir
les qualités qui la rendaient de beaucoup
supérieure à l'astrakan.

Ce dernier est froid à l'œil, sec, pas fémi-
nin. Nous l'approuvons pour pardessus
d'hommes, et l'on voit toqs les jours de nom-
breux gentlemen qui sont de notre avis, car
ils exhibent de magnifiques vêtements en
fourrure d'astrakan.

Tandis que la loutre est d'un velouté ado-
rable ; elle a des miroitements, des profon-
deurs, une souplesse qui la font seyante à
ravir. Elle donne de l'éclat au teint, habille
une toilette. Enfin, nous en raffolons, d'ac-
cord en cela avec le plus ancien de nos con-
frères. J'ai nommé le Moniteur de la Mode.

Cet hiver, toutes les femmes élégantes qui
possédaient déjà une redingote, ou une ja-
quette de loutre, vont la reprendre avec em-
pressement. Elles avaient obéi à la mode et
s'étaient offert l'hiver dernier une jaquette
d'astrakan, pour faire comme fout le monde.
et ne point manquer à leur habitude d'être
toujours vêtues selon le goût du jour.

Mais cet hiver, la jaquette de loutre sera
le vêtement préféré et celles qui ont même -
une longue redingote s'en pareront fièrement
les jours de grands froids.

Les grandes pelisses ont toutes un grand
collet, une espèce de pèlerine en dentelle
blanche et noire. Pour sorties de bal ou de
théâtre, c'est la 'dentelle blanche ou la belle
guipure de Venise qui domine. On fait la
pelisse en drap vert-atlantique ou gris-nua-
ge, ou bleu-spahi, avec doublure en surah
de teinte claire : paille, tabac, rose.

Sur les épaules, la grande pèlerine de den-
telle, jetant son ampleur sur celle du drap.
Souyent, une pluie d'étincelles d'or retombe
e.ri îrahgy ruisselante sur la dentelle et une

broderie semblable forme empiècement et
col Médicis.

Une bien jolie application du col Médicis
se fait aux étoles de fourrure. Soit qu'elles
tombent jusqu'aux pieds ou s'arrêtent à la
taille, toujours elles sont complétées par le
grand col de fourrure, couvrant la nuque et
les oreilles.

Grand succès pour la martre, zibeline ou
autre ; pour le renard bleu, le coq et le
paon. On fait des garnitures complètes en
plumes de paon, non point avec le bout des
plumes formant œil, niais ayee les brin-
dilles un peu verdâtres, légèrement dorées,
qui sont dans le haut des plumes de la
queue et qui, bien frisées, bien, montées,
donnent des bandes fournies, très élégantes
de teinte et d'effet, que l'on emploie en boa,
ornement de jupes, etc., etc.

On voit aussi beaucoup de mouton de
Chine noir, en boa. C'est d'un vilain noir,
sans brillant, mais c'est assez confortable.

Les enfants, les tout petits, sont toujours
en robes et manteaux longs, de couleur
claire : drap rose surtout, vert d'eau ou
bleu hussard. Pour ces mignons, c'est la
fourrure grise, chinchilla ou plumes. Les,
petits galons de soie, dits marabouts, fp.nt
aussi les frais de fies garnitures.

Nos chapeaux n'ont point encore le ka-
ikQschniek,' mais ils sanl dorés comme des
icônes,

Rien de joli comme un chapeau noir avec
le fond mou, genre pâtissier, en drap d'or
rebrodé d'or et de pierres. Le bord est plat,
tendu de velours noirs, dessus et dessous,
et un panache de plumes s'élève sur le côté
gauche.

Un autre, de forme à. peu près semblable

quant aux bords, a le petit fond hollandais
Or et cabochons. ; :

Ce petit fond hollandais, bressan, lancier,
car on l'appelle de tous ces noms, est tendu
et déborde sur les .bords. Ceux-ci sont en
velours noir, couverts a moitié par le tissu
du fond. Comme garniture, un amoncelle-
ment de coques très hardies en ruban de
'velours noir et de gaze noire.

Rien n'est joli comme ces mélanges de
broderie d'or et de. velours noir. On en fait
des chapeaux de fort grande élégance.

On ne parle presque jamais de la toilette
des messieurs, et on oublie toujours leurs bi-
joux, Et Dieu sait pourtant s'ils en portent !"

D'abord les bagnes, qui sont magnifiques.
. De gros anneaux' en or mat avec piervos de
couleur : un diamant énead-rô par deux rubis,
ou bien les trois couleurs françaises répré-
sentées par le saphir, le diam-ant etle rubis, .
ou bien les couleurs italiennes et mexicaines,
semblables aux nôtres, sauf le saphir que ,
l'on remplace par une émeraude, Générale-
ment, on porte deux anneaux de ! ce,
g.enro. an petit doigt, soit à gauche, .soit
à droite. Ces pierres ne sont jamais montées
sur chaton, mais encHassées/dans l'anneau;.

Beaucoup d'hommes portent un solitaire;
La inode dès cachets est complètement pasf
âée.Onlës a remplacés par âé grands anr
ncaux d'argent ou d'or, sur lesquels on placé
un chiffre' ou unjfiason. On fait de larges
anneaux d'argent avec couronne de fleurs
de lis en relief : c'est l'anneau normand.

' Nous ne disons rien de la mode préaoï4sce
par quelques américaino, et ; qui consiste à
porter des quantités de bagues' avec des dia-
mants gros comme des cailloux. C'es.t d,e
mauvais ton et de plus fort laid;,

Les boutons do chemise se font Ae toutes-
manières. Comme boutons de manchettes,,
on est revenu aux jumelles ou doubles bou-
tons reliés par une chaînetto. Ceux-ci sont,
pelits. Les boutons du plastron son variés à.
l'infini, comme genre et comme nombre. III
faut, à la ville, porter des boutons Cyclope,«
que l'on porto tout seul, d'où vient cenom.
C'est nn bijou de prix : uae perle ou. UM;
pierre de couleur avec entourage de brillawfe.
Trois petits boutons de perles sont, à notre
avis; ce qu'il y a de plus élégant et de plus:
distingué.

Journellement, on porto, tte simples bouf-
fons d'or, soit unis, soit martelés.

Le luxe des épingles do cravates n'a pas :
de bornes. Les jeunes gens élégants les ont-
po,V douzaines et quelques-unes ont une très:
grande valeur. Toujours des perles ou de»
pierres entourées, oa bien un croissant,, un

, fer à cheval, de'jx couronnes entrelacées,,
garnies toutes deux de pierres différentes»
etc., etc.

On vient d'imaginer une chose fort ingé-
nieuse pour empêcher de les perdre ou de-,
les voler.

C'est un petit . êcrou- dont le fonctio^ifie-
ment est bien simple.

Au moment de mettre l'épingkv l'écrott
est enlevé ; on place son épingle, on enfile
son écrou par la pointe de l'épingle sous la
cravate et on serre la vis, Il devient impos-

; sible, après cela, que épingle quitte' la cra-
; vate. Le système est des plus ingénieux et
rend de très grands services.

C'est dans un pays QO, fes filous ne man-
quent pas qu'on s imaginé -cette défense.

MOUSSELINE-



L'ÊCHO DE LYON

de
 villefranche (Rhône)', qui envoie la Som-

,ne de 15 fr. So. aUre qu'il a recula
Le trésorier fa tconn ̂ ^^^

 faite
somme de 0 n., P' oduit d'une collecte

à l'usine P.-, « Métallurgiste, 9 fr. 50.

%|a5 ^unanimité, vote de cha-
L assem iements aux donateurs.

*T Continuation de la grève est ensuite

votée à l'unanimité. _________

Jasas»! J%f Va»*? M»»»

Le temps. - Observations du journal. 18 no-

vembre, 4 heures soir : Tvmnérature :
Hauteur du baromètre : 769 - * e_?P_?$axi.

+ 15».- Direction du vent : Noid-1 .st. i *,_
muni de température dans .te uS». Iwgg» j^res .
— Minimum do température clans les *

+ 9" 5- • •,.„/„ __ Les hauteurs baro-
Situatton getlérale ~ frfcures à 760 sur le

ffirerdS'^nSt-Tn Fran». le temps
lest amélioré et les pluies cessent. La tempéra-

ture reste douce.
Dernière heure. — On annonce qu'une nouvelle

dépression aborde l'ouest de l'Irlande et la baisse
barométrique recommence, elle a atteint 8 milli-
mètres 'à Valentia. En France, la. hausse a conti-
nué elle est de 5 millimètres à Brest et de S a
Nice ; la pression atteint 760 à Ouessant et 769 à
Perpignan.

Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Ciel nua-
geux à èclaircies, temps doux.

* *

Une dépêche de Rome nous annonce que

sur sur la proposition du ministre des affai-

res étrangères, et par décret du i i novembre,

M. Rivaud, préfet du Rhône, et M. Gailleton,

maire de Lyon, sont nommés commandeurs

de la Couronne d'Italie.

*

La garnison de Lyon :
Depuis quelques jours, on parle du départ

prochain des deux bataillons du 121° de

ligne et leur remplacement par la portion du

09° d'infanterie, actuellement en garnison au

camp de Sathonay.

La nouvelle est tout au moins prématurée.

Si Je i2i" quittait les forts de la rive gauche

du Rhône, il est plus que probable que le

bataillon du 157', actuellement en formation,

le remplacerait dans l'occupation des forts

de Saint-Irénée, Sainte-Foy, etc.

A la gare de Perrache :

On procède à des essais de pavage en bois

sous la marquise de la gare de Perrache.

Les « traversées » en béton, où passent

les piétons présentent des inconvénients qui

ont donné lieu quelquefois à de graves ac-

cidents ; par les temps de pluie ou déneige

notamment, l'humidité rend l'asphalte glis-

sant, chose qu'on espère éviter avec le dal-

lage en bois. De plus, les lourds charriots

chargés de . bagages cassent, à la longue, la

couche de béton que l'on doit souvent répa-

rer. Avec le nouveau système., il y aura donc

commodité pour les voyageurs et économie

pour la compagnie.

*s- *
A peine terminés, les ponts Lafayette et

Morand voient déjà des équipes d'ouvriers

s'occuper de les réparer. Sur l'un on refait le

pavage en bois ; sur l'autre, on pose d'im-

menses traverses en fonte destinées à relier

les gardes-fous à l'armature des arches.

f •

Le monument de la place Carnot avance,

mais il avance lentement. On vient de ter-

miner à peu près le groupe qui fait face à la-

rue Victor-Hugo. Une équipe de charpentiers

est occupée à la construction du baraque-

ment destiné à abriter les sculpteurs qui vont

travailler aux figures faisant face à la rue

Duhamel.

s- *

Hier matin, à neuf heures, ont eu lieu les

obsèques du commandant Dru, chef de ba-

taillon en retraite. ;
Beaucoup d'officiers, tant de l'armée active

que de la réserve avaient tenu à conduire à

sa ..dernière demeure le. commandant Dru.

Depuis qu'il avait pris sa retraite, M, Dru

s'occupait de peinture et de littérature. Il a

enluminé notamment un livre de vers dont il

est l'auteur.
*

$ *

On sait qu'en- France aujourd'hui tout le

monde est décoré : l'un porte la Légion d'hon-

neur, l'autre les palmes académiques, celui-ci

le « Poireau », celui-là les insignes d'un or-

dre pontifical. Enfin ceux qui n'ont -aucun

titre'à une décoration officielle s'offrent à

beamx deniers compilants les décorations du

Nitcham, du Drago;à.de l'Annam, du Mé-

djidiô, etc. Or, il arrive souvent que les por-

teurs de ces « distinctions honorifiques »

m'ont jamais seulement mis, le. pied dans le

pays en question.
Le gouyernement de la République s'est

ému de ceUe .expansion coloniale de vanité

et a pris une décision en vertu de laquelle

les décorations û& pays de protectorat fran-

çais : Tunis, Anna^, Tonkin, Madagascar et

autres lieux, ne pourr° nt désormais être con-

férées qu'aux Français >>bitant lesdits terri-

toires.

Voilà une excellente mesu. re '

Hygiène Publique

Le maire de Lyon rappelle los' pres-

criptions de l'arrêté du 28 mai 188^ r®" I

latif aux maladies contagieuses, épiti^' j

iniques e;t infectieuses, dont voici, les' !

articles importants : . .
.

I
.Article premier. — Les parents ou autres ,

personnes ayant gardé des malades atteints j
d'affections contagieuses, épidômiques et in- j
îectieuses et notamment de la variole, de la 1
diphtérie, angine diphtéritique, et croup, 1
de la scarlatine, de la fièvre typhoïde, etc., J
sont tenus d'en faire "la déclaration à la
mairie de leur arrondissement ou au com-
missaire dé police du quartier.

Art. 2. — Les habitants de la même mai-
son et les voisins sont invités, à défaut de la
déclaration des familles, à donner avis à la
mairie ou au commissariat.

Art. — Les familles dans lesquelles sera
soigné un malade atteint d'une desdites ma-
ladies épidémiques devront prendre les me-
sures de désinfection prescrites pour les per-
sonnes, les objets de literie et les locaux
d'habitation. L'administration municipale
mettra à la disposition des familles tous les ,
moyens de désinfection, liquides désinfec-
tants, étuves, etc., et se charge de les appli- j

quer gratuitement chez toutes celles qui <
n'en peuvent faire les frais. j

Art. 4. — Les familles ont le droit de I <

faire exécuter par un personnel choisi par
elles les mesures de désinfection ; mais
dans ce cas elles devront en prévenir f ad-
ministration et présenter un certificat au
médecin traitant constatant qu il se charge
de surveiller, diriger et exécuter les pres-

criptions hygiéniques.
Art 5 —Il est expressément interdit de

Tendre des objets de literie et de livrer aux
blanchisseurs le linge et les vêtements des
personnes ayant été atteintes des maladies
îndiciuées plus haut, sans que ces objets
aient été préalablement désinfectés.

Al.[_ g, __ Les personnes qui n'auront pas

fait la' déclaration ci-dessus prescrite sont
civilement responsables de leur négligence,
sans préjudice des procès-verbaux de con-
travention qui pourront être dressés contre

elles.

A cet arrêté sont jointes les instruc-
tions suivantes destinées à prévenir la
propagation de la diphtérie :

Indépendamment des mesures générales
prescrites par l'arrêté ci-dessus, les person-
nes qui ont et gardent chez elles des malades
atteints de diphtérie sous l'une quelconque
de ses formes : Angine diphtéritique ou
couenneuse et croup, devront, tant dans
leur propre intérêt que dans celui de leurs
voisins, suivre scrupuleusement les instruc-
tions suivantes :

lo Isoler le malade, dès le début de la ma-
ladie, dans une pièce aussi peu meublée que
possible, sans tapis, tentures, ni rideaux.

Ne laisser pénétrer auprès de lui que le
personnel strictement nécessaire pour les
soins à donner ; écarter tout particulière-
ment et sans aucune exception, et cela pen-
dant une période de quarante jours au
moins à partir du début de la maladie, les
enfants, alors même qu'ils auraient déjà été
atteints autrefois de la diphtérie ;

2° Recueillir avec grand soin les crachats,
vomissements, mucosités du malade, non
sur des linges, mais autant que possible
dans une cuvette ou tout autre récipient
pouvant être lavé, après usage, à la solution
de sulfate de cuivre à 50 pour 1,000, ou à
l'eau bouillante.

Brûler immédiatement ces produits dans
un foyer ardent ; mais, dans aucun  cas et
sous aucun prétexte, ne les jeter ni dans les
fosses d'aisances, ni dans les éviers, ni dans
les boîtes à ordures ménagères.

Les déjections (urines et matières fécales)
seront reçues dans des vases lavés de suite
après avec la solution à 50 pour 1,000 de
sulfate de cuivre bouillante ; plusieurs fois
par jour la môme solution sera projetée dans
les cabinets d'aisances, surtout après la pro-
jection des matières ;

3» Avant de donner au blanchissage les
pièces de menue lingerie ayant servi aux
diphtériques, les faire bouillir pendant au
moins un quart d'heure dans de l'eau ordi-
naire, et cela au plus tôt, afin d'éviter que
les produits qui les ont contaminées ne puis-
sent se dessécher à leur surface.

Quant au linge de corps, aux draps et aux
pièces de literie, ils devront être désinfectés
à l'étuve à vapeur sous pression. Pour obte-
nir le bénéfice de cette désinfection, il suffit
d'en faire la demande dans les conditions
énumérees dans l'arrêté ci-dessus ;

4" Il est extrêmement dangereux d'éten-
dre, de faire sécher ou de secouer dans la
cage des escaliers, sur les paliers ou aux
fenêtres des appartements, les linges ou vê-
tements qui ont servi aux diphtériques ou
ont simplement séjourné dans la pièce où
ils se trouvaient.

Les seaux dits à équevilles, dans lesquels
sont accumulés les déchets de la maison, ne
doivent sous aucun prétexte recevoir les Vo-
missements, déjections des malades ou les
objets et pièces de pansement les ayant tou-
chés.

5° Dans une maison, et à plus forte rai-
son dans un appartement où existera un cas
de diphtérie, le gosier des autres habitants,
et notamment des enfants, devra être fré-
quemment examiné, et à la moindre rou-
geur constatée, si surtout il existe des points
blancs, un médecin-devra être appelé. Tou-
tes les angines en temps d'épidémie ne sont
pas, tant s'en faut, forcément diphtériques,
mais toutes doivent être alors particulière-
ment suspectes, et des soins immédiats qui,
jamais ne sont nuisibles, peuvent prévenir,
ou tout au moins atténuer la diphtérie com-
mençante ;

6° Les parents sont fortement engagés à
ne laisser leurs enfants avoir de fréquenta-
tion avec ceux qui ont été malades qu'après
quarante ou cinquante jours ; ils sont, en
outre, avertis qu'une surveillance sanitaire
rigoureuse est exercée sur les écoles des
quartiers contaminés, et que tout enfant
suspect est immédiatement renvoyé et mis
en observation.

7° Aussitôt après le décès ou le rétablisse-
ment complet des personnes atteintes de
diphtérie et soignées à domicile, les parents
devront immédiatement adresser à M. le
maire de Lyon une demande de désinfection
des locaux et des objets contaminés.

Les personnes qui soignent les diphtéri-
ques devront prendre les précautions enu-
mérées dans une précédente instruction (sur
la scarlatine).

Si les prescriptions précédentes étaient
fidèlement observées, les cas de diphtérie
deviendraient rapidement plus rares ;
c'est donc au public, le principal intéressé,
qu'il appartient d'obtenir, par sa vigilance
et sa bonne volonté, un si désirable ré-

sultat.

UN VOL DE MÉDAILLES

Dans la nuit du 15 au 16 août dernier, —
nous avons raconté le fait, — des voleurs
s'introduisaient dans la salle de répétitions
de la Société musicale de Francheville, et
volèrent seize médailles en argent.

Une enquête fut ouverte. Elle amena l'ar-
restation d'un nommé Fabre, âgé de 32 ans,
individu aux mœurs inavouables et 'plu-
sieurs fois condamné.

Fabî'fl nia énergiquement et on dut, faute
de preuves, Je remettre en liberté.

Le service de la sûreté était pourtant con-
vaincu de la culpabilité de cet individu qui
fut étroitement surveillé.

Il y a huit jours, Fabre fut arrêté pour
I vagabondage et, en raison de ses mauvais
I :a«j-itécédents condamné à 6 mois de prison.
1 Le sous-chef de la sûreté, M. Grata, apprit
' SjJ'r ces entrefaites qu'un marchand de bric

k-', vu'ae de la rue d'Algérie, avait acheta dans

le "cou v'an *' d'août plusieurs médailles en ar-

! gent. -, . ,. . . . _, .
i II alla chez' ce '; individu, un sieur Guigues,

demeurant, 9, ritf d'Algérie et l'interrogea.
Guigues m fit îtu^uie difficulté pour re-

1
 connaître qu'il aval* *cheté. mif nommés

Fabre et Mulatier, ce M™#* demeurant,
, Si, rue Mazenod, des méda;J le ? en argent,
qu'il avait ensuite revendues a ivl - ooyei,-

fondeur, rue de la Poulaillerie.
Fabre étant déjà incarcéré, il restait à. re j

trouver son complice.
Un agent se rendit, 34, rue Mazenod, où

avait dit demeurer Mulatier. Ce nom était .
; inconnu, mais l'agent apprit qu'un nommé
] 3urnier, dont le signalement correspondait
I larfaitement à celui du pseudo Mulatier,
fi -.vait longtemps habité la maison.

Cet individu avait été arrêté il y a quel-

qi te temps.
. Burnier fut vite retrouvé à la prison

Sa; int-Paul, et amené au bureau de M.
Gr ata, où il avoua que, de concert avec
Fal bre, il avait volé les médailles de la So-
ciêt, \ musicale de Francheville.

Au cours du même interrogatoire, Buri
nier reconnut également sa participation a
un important vol de bijoux commis de com-
plicité avec un nommé Btondeau, au préju-
dice d'une dame Taupin, demeurant cours
Gambetta.

Blondeau, qui avait déjà été soupçonné de
complicité dans cette affaire, mais dont la
culpabilité n'avait pu être encore prouvés,
a été aussitôt arrêté.

LES P1QUEURS D'QNÇSË
Les piqueurs d'once, — La receleuse de la

bande. — Deux arrestations.

Nous avons parlé, il y a trois ou quatre
mois de l'arrestation do toute une bande,
parfaitement organisée, de piqueurs d'once
qui agissait sous les ordres d'un dangereux
coquin nommé Guichard.

Plusieurs de ces individus comparurent
devant le tribunal correctionnel et furent
condamnés à des peines variant do deux à
cinq ans de prison, qu'ils purgent en ce mo-
ment.

Toutefois, M. Vial, juge d'instruction,
chargé de cette affaire, avait dû, avant la
comparution de la bande devant la justice,
faire élargir plusieurs personnes compromi-
ses, mais dont la culpabilité ne lui parais-
sait pas bien établie.

Un© Voleuse émérite

Parmi elles, se trouvait une nommée
Anna Cuny, marchande de déchets de soie,
demeurant 16, rue Boileau. C'était la, maî-
tresse de Guichard, et ce dernier s'était ef-
forcé de la disculper en rejetant sur lui
toute la responsabilité des vols qu'on leur

reprochait.
Une fois libre, Anna Cuny se hâta de ras-

sembler ses complices qui avaient pu échap-
per, et de réorganiser une nouvelle bande.

Bientôt tous les voleurs qui, le soir, pro-
fitant de l'obscurité, enlèvent de la voiture
les ballots de soie que le camionnneur trans-
porte des magasins du fabricant â la tein-
turerie, les employés qui dérobent à leur
patron des pièces d'étoffe et sont embaras-
sés pour les écouler, se donnèrent rendez-
vous chez Anna Cuny, appelée familière-
ment la Cuny.

Contre une assez faible rémunération, ils
lui remettaient le produit de leurs vols, et
cette femme, à son tour, se chargeait d'é-
couler les marchandises qu'on lui remettait
en les revendant au-dessous des tarifs habi-
tuels, soit à de petits industriels, soit au
dehors.

La Cuny habitait une coquette maison,
avec écurie, remise et jardin, sise, 16, rue
Boileau.

Elle vivait là avec une bonne et un em-
ployé, Louis Cogordan, âgé de 23 ans.

Les allées et venues des gens qui se ren-
daient chez elle, soit pour vendre, soit pour
acheter des marchandises volées, furent re-
marquées. On en parla, et bientôt ces bruits
parvenaient aux oreilles du chef de la su-,
reté.

La maison fut surveillée et, avant-hier,
un agent remarqua un individu, porteur
d'un ballot semblant contenir de la soie,
pénétrer chez la Cuny. Une heure après
il ressortait les mains vides.

Le même jour, on signala au chef de la
sûreté un vol commis sur un camion. La
veillé, à 6 heures du soir, un malfaiteur
avait pris sur un camion un ballot de soie
pesant 63 kilos, adressé à MM. Cozoh, pas-
sementiers.

Le signalement du colis répondait exacte-
ment à celui que l'agent avait vu emporter
chez la Cuny.

M. Vial, juge d'instruction, ayant eu con-
naissance de ces faits, envoya M. Gratta,
sous-chef de la' sûreté, faire une perquisi-
tion, 16, rue Boileau.

Une perquisition

Hier, à 4 heures de l'après-midi, M. Gratta,
accompagné de l'agent Ponsard, se présenta
chez cette femme, et commença les recher-
ches, suivi de la propriétaire qui s'était obli-
geamment mise à sa disposition.

Pendant près de quatre heures il -'ouilla
complètement la maison, sondant les murs,
inspectant les réduits, fouillant dans les
moindres recoins, sans rien trouver de com-
promettant.

Il allait se retirer, quand en montant un
escalier do bois allant de la cave au rez-de-

. chaussée, il S'aperçut que la troisième mar-
che, sur laquelle il frappait avec sa canne,
rendait un son creux.

Il se baissa et reconnut que le bois de
cette marche était fixé à l'escalier non par
des clous, mais au moyen de vis.

Retirer les vis fut l'affaire d'un instant, et
la planche enlevée montra un réduit de
1 m. 50 de longueur sur un mètre de pro-
fondeur.

C'était la cachette de la Cuny. Là étaient
enfouis : le ballot volé à M. Cozon, des piè-
ces, des échevaux de soie, des pièces de pas-
sementerie or et argent, le tout d'un poids
de 100 kilos environ et d'une valeur de 4 à
5,000 francs.

Attérée en voyant révélée la cachette
qu'elle croyait pourtant bien dissimulée,
car elle n'avait pas été découverte lors des
perquisitions faites à la suite de l'arresta-
tion de Guichard, la Cuny voulut fuir, mais
elle en fut vite empêchée.

L'agent Ponsard alla chercher un fiacre,
l'y fit monter en compagnie de son employé
Cogordan, et les deux complices furent er'n- -,
menés au Palais de Justice et mis. à la dis-
position de M. vial.

Cette découverte et les arrestations qui
l'ont suivie font le plus grand honneur à
M. Gratta et à ses agents.

Grâce à eux, la culpabilité d'Anna Cuny
est aujouri'hui établie, et les commerçants
lyonnais sont, pour un certain temps, dé-
barrassés d'une receleuse qui leur a, pen-
dant plusieurs années, causé de sérieux pré-
judices.

Anna Cuny a refusé d'indiquer la prove-
nance des objets saisis chez elle. Plusieurs
d'entre eux ont été volés, il y a longtemps
déjà, plusieurs même l'ont été, croit-on, par
Guichard. A.ussi les négociants et les com-
merçants au préjudice desquels des vols de
soie auraient été commis depuis le commen-
cement de l'année, pourront-ils examiner au
bureau des objets trouvés au Palais de Jus-
tise, les étoffes trouvées chez la Cuny, et
voir si c'est à eux qu'elles ont été dérobées.

Chronique Locale
Î4S Calendrier. — Jeudi, 19 novembre,

337? jour de l'année.

Pleine lune le 10 novembre ; dernier quar-
tier le 23.

Soleil : lever, 7 h. 17; coucher, 4 h. 14.

Le Congrès national de l'ébénisterie. --
Dans sa séance d'hier, le congrès national
de. l'ébénisterie, qui se tiQnt en ce moment
à Bordeaux, a adopté les résolutions sui-
vantes :

Abolition du travail aux pièces ; »;réaltqn

d'un journal corporatif; prix de l'heure de

travail fixé par les chambres syndicales ou-
vrières ; interdiction des ventes de meubles
neufs dans les salles de vente ; adoption du
projet de loi sur le conseil des prud'hommes,
que l'Union des chambres syndicales ou-
vrières de Bordeaux élabora en 1887, et dont
la base était l'adjonction des arbitres aux
conseils ; adoption de la journée de huit
heures ; responsabilité absolue des patrons
en matière d'accidents ou d'incendie, avec
garantie de l'Etat en cas d'impuissance des
patrons.

Les suites de l'orage. — De nombreux
ébouloments continuent à se produire der-
rière les numéros 31, 32 et 33 du cours
d'IIerbouville.

Les locataires, qui avaient déménagé ven-
dredi dernier, ont dû chercher des logements
ailleurs, car il serait imprudent d'occuper,
pour le moment du moins, les anciens lo-
caux.

Les drames de la folie. — Le docteur
Couturier, la malheureuse victime du drame
qui s'est déroulé, avant hier, mardi, rue de
Condé, a succombé, hier soir, à, 11 heures,
aux suites de sa blessure. Il est mort sans
avoir repris connaissance.

Les funérailles auront lieu demain, ven-
dredi, à trois heures.

Incendie. — A 4 heures du matin, un
commencement d'incendie s'est déclaré, 35,
rue des Asperges, chez M. Paillet.

Le propriétaire du logement, éveillé par
la fumée, a pu éteindre le feu avec l'aide
des voisins, et quand les pompiers sont ar-
rivés, tout était terminé.

Les dégâts sont insignifiants; la porte d'un
placard a seule été brûlée.

Accident. — Un domestique de M. Ver-
rier, cultivateur à Gênas, conduisait à Lyon
une voiture de foin.

Il avait eu l'imprudence de s'asseoir sur
le brancard de la voiture.

Route de Gênas, en face du café le « Petit
Casati », un fort cahot lui fit perdre l'équi-
libre et le malheureux tomba sous les roues
de la voiture qui lui passèrent sur les jam-
bes.

Relevé les deux cuisses broyées, le voitu-
rier reçut les premiers soins au café voisin
et fut ensuite emporté chez lui, où un méde-
cin vint le panser.

Un fou. — Un gros attroupement s'était
formé, hier soir, sur le quai de l'Arche-
vêché.

Un malheureux fou, bien connu dans le
quartier, le nommé P.,., âgé de 62 ans, cor-
donnier, s'amusait à se baigner dans la
Saône, qui couvre encore les bas-ports.

Apercevant les gardiens de la paix qui
s'apprêtaient à descendre pour le faire par-
tir, P... a remonté l'escalier opposé à celui
qu'ils avaient pris et s'est enfui chez lui, rue
Imbert-Colomès, suivi par une foule de ga-
mins, qui lui ont fait cortège en criant.

Théâtre des Célestins. î- Aujourd'hui jeudi,
troisième représentation de l'Abbé Constantin,
pièce on trois actes de MM. Grémieux et Decour-
celle.

Le spectacle commencera à 8 heures 1/4 par les
Exploits d'un réserviste, vaudeville en un acte.

Demain vendredi, quatrième représentation de
l'Abbé Constantin.

Après-demain samedi, première représentation
de Fualdès, drame historique en cinq actes et
huit tableaux, tiré des causes célèbres par MM.
Dupeuly et Grange.

Dimanche prochain, matinée à 1 heure 1/2.
A la demande générale, le Médecin des folles,
grand drame nouveau.

Le soir, Eualdès.

Théâtre-Bellecour. -- Devant les nombreu-
ses, demandes qui lui ont été adressées la direc-
tion a décidé de donner encore trois représenta-
tions de la Fille de Madame Angot, cet inépui-
sable succès. Ges trois dernières soirées seront
données aux prix réduits suivants : 2 francs les
fauteuils d'orchestre ; 1 fr. 50 les premières gale-
ries ; 0 fr. 75 les secondes galeries et 0 fr. 30 les
troisièmes.

Bureau de location ouvert do 10 heures à 7 heu-
res, sous le vestibule du théâtre.

On demande des musiciens pour la fanfare
A'Orphée aux Enfers ; s'adresser 32, rue Belle-
cordiére, de 10 à 11 heures du matin et de 2 à 5
heures du soir.

Engagés volontaires de 1870-71. — MM.
les sociétaires sont priés d'assister aux funé-
railles dé leur camarade John Larose, le jeudi 19
courant, rue de Vauban, 23.

Départ du siège, à 2 h. 1/2.
Prendre l'insigne.

PAR SERVICE SPÉCIAL

LES BUREAUX DE PLACEMENT

Paris i 18 novembre;

Le comité de la Ligue pour la suppres-
sion des bureaux de placement avait
convoqué, comme on sait, les membres de
la commission parlementaire à assister
à une réunion du comité, qui a eu lieu ce
soir.

Trois députes seulement se sont rendus
k cette convocation, MM. Bumay, La-
grange et Lacbize.

Au début de la séance, M. loucher, sé-
crétai te, a fait part des démarches ten-
tées par les délégués auprès de M. Gons-
tans. Il a rendu compte, ensuite, de nom-
breuses adhésions provenant de Lyon,
Toulouse, Marseille, Montpellier, Bor-
deaux, Nantes, Glermont-Ferrand, Saint-
Etienne, Nîmes, Cognac, Rouen, etc.,puis
le secrétaire a rappelé les nombreux abus
commis par les bureaux de placement.

M. Lagrange a rappelé qu'il a déposé
à la Chambre un amendement au projet
de loi qu'élabore en ce moment la com-
mission des bureaux de placement. Cet
amendement abolit la loi du 26 mai 1852
et punit d'une amende de 16 à 1.000 fr.
quiconque aura prélevé un salaire pour
placer un travailleur, et déclare qu'il sera
ouvert gratuitement, dans toutes les
mairies., un registre d'offres et de deman-
des d'emplois. Pour lui c'est la seule solu-
tion qui s'impose.

M. Bumay déclare que le seul remède
est la suppression pure et simple des bu-
reaux de placement et invite la Ligue à
continuer ses manifestations, non par la
violence, mais par des grèves et de gran-
des réunions et non, comme ce soir, où
Ton compte à peine une trentaine d'assis-
tants, bien que chacun représente une
corporation.

Si les. employés ne peuvent venir le
soir, il. faut faire des reunions la nuit,
mais il faut à tout prix se réunir en
masse, .

M. LAFARGUE A LILLE

Lille, 18 novembre.

M. et JTmo Lafargue sont arrivés à cinq
heures 24 minutes t Le nouveau député a
été reçu sur le quai de ïa gare pai- MM.
Belory et Legrand, chefs du parti ouvrier.
Aucun cri n'a été poussé à l'arrivée du
train. Trois cents personnes environ, dont
h plupart étaient des ouvriers, mm*
ÛMm i^ns ïa saiïe d'attente M; Lafàï'-

gue, qui a été applaudi par ces personnes.
M. Lafargue s'est rendu ensuite au Ti-

voli lillois. Un certain nombre d'ouvriers
ont pénétré dans la salle où M. Legrand
a pris la parole pour les remercier, au
nom de M. Lafargue, de l'accueil qu'il
avait reçu et annoncer que lo député de
Lille conviait ses partisans ce soir à une.
réunion à la Scala de Lille.

Ce soir a eu lieu à la Scala une réunion
publique sous la présidence de M. Belory
et sous la présidence d'honneur de M'M .
Lafargue. M. Lafargue a pris la parole.
Il a dit que ses papiers lui ont été volés
en 1871. Quand on les lui remettra, il
pourra donner des renseignements sur sa
nationalité, ses papiers étant au minis-
tère de l'intérieur. « Un extrait de mon
acte de naissance a été remis à la com-
mission. Mon père occupait une haute si-
tuation militaire. Voilà vingt-cinq ans
que je suis attaché à la cause socialiste et
j'y resterai attaché toute ma vie. »

M, Lafargue fait la biographie de sa
famille et déclare qu'U est impossible de
contester sa nationalité.

« Aucun jury ne pourra nier ma qua-
lité de Français. Je déclare que ma vie a
été absolument nette. Les manœuvres de
ces derniers jours m'ont empêché de me
rendre à Lens, où mon devoir m'appelle
pour la mise en liberté de Culine. »

Ce discours est fréquemment interrompu
par les applaudissements et par les cris
de : « Vive Lafargue ! »

Avant de lever la séance, Tordre du
jour suivant a été voté par acclamation :

« Les électeurs réunis à la Scala, après
avoir entendu les explications du citoyen
Lafargue, constatent qu'il a bien droit à
sa qualité de Français ».

Les assistants se sont ensuite dispersés
en chantant T « Internationale » et autres
airs socialistes.

LA GRÈVE DES MINEURS

Lens, 18 novembre.

Une violente bagarre a eu lieu à Méri-
court, entre grévistes et ouvriers allant
au travail. Un ouvrier a tiré un coup de
revolver.

Au cours de la rixe six mineurs ont été
grièvement blessés.

Bans la campagne de Béthune, la plu-
part des maires ont protesté contre l'en-
voi des troupes dont ils demandent le re-
trait au préfet.

DANS L'AMÉRIQUE DU SUD

New-York, 18 novembre.

Une dépêche du territoire de Formosa
(République Argentine), dit que des aven-
turiers du Paraguay, après avoir tra-
versé la rivière, ont pillé la résidence du
gouverneur, M, Belgado.

Le bruit court que M. Belgado serait
blessé. Plusieurs de ses officiers ont été
tués.

Bes troupes ont été envoyées de Buenos-
Ayres à Formosa.

La rivalité des deux partis du docteur
Pizarro et du général Mitre fait toujours
craindre des troubles.

On dit que la garnison de Rosario, dans
la province de Santa-Fé se serait ré-
voltée.

UNE EVASION

Lisbonne,- 18 novembre.

Le journaliste républicain Jean Chagas,
déporté à Mosamèdes, s'est enfui à bord
d'un navire français pour le Grabon.

 «^K ,

Dépêches Téléphoniques

. Paris, 19 novembre, 2 h. matin.

CONSEIL MUNICIPAL DE PARIS

Le conseil municipal de Paris a refusé,
aujouri'hui, de voter le budget de la pré-
fecture de police. Il a adopté une propo-
sition tendant à la démolition de la cha-
pelle dite expiatoire.

LA GRÈVE DU PAS-DE-CALAIS

M. Yves G-uyot aura demain, à l'issue
du conseil^ une entrevue avec M. Wille-
min, président du comité des houillères
du Pas-de-Calais.

LA COLONISATION AFRICAINE

L'Agence ïïavas publie la noie sui-
vante :

« Sous le titre « Comité de l'Union afri-
caine ^, un certain nombre de personna-
lités ont décidé de constituer un groupe-
ment dans le but de provoquer l'initia-
tive des commerçants et industriels fran-
çais en vue de la colonisation africaine.»

AU BRÉSIL

Les dépêches du Brésil annoncent que
le parti de l'opposition dispose actuelle-
ment de trois régiments d'infanterie, de
trois d'artillerie, de cinq de cavalerie, de
dix bataillons de la garde nationale,
d'une corvette et de quatre canonnières.

Les insurgés établissent des batteries
aux embouchures du fleuve pour empêcher
le passage du dictateur.

PETITE BOOBSE DO SOIR
Paris, 18 Novembre 1891

3 0/0 93 70
3 0/0 nouv. . » »
Italien .... 86 75
Turc 16 77.
Extérieure. 62 15/32
Portugais . . 31 75
Banque ot. . 515 »»
Hongrois . . 87 9/16
Rio-Tinto . . 421 87
Alpines. . . . 128 12
Tharsis, ... » »

Ind

lHBSSaraSS33SSSS£3>fflS!BaBiS"

De Beers. . . » »
Douanes . . . 408 12
Tabacs .... 325 «
Phénix .... 500 »
RUSSÎ 1880 . 88 »
Russe consol. 88 3/8
Russe nouv. 74 1/2
Russe Orient. 58 5/8
Egypte .... 466 25
Robmson. . . » »
Egypte nouv. 437 50

écise.

TRIBUNE DES COMITES
-Comité républicain socialiste du 1" ar-

rondissement. — Réunion privéo ce soir â
S. heures 1/2, salle Ghanal, 5, rue Tor-raille.

——:—r—,—-—. . imjju.. , 1 ;

TRIBUNE OUVRIÈRE

Parti ouvrier (Groupe de Vaise). — Réunion
privée, ce soir, à huit heures, chea Mei'cier, giaai
Jayr, 32. ..-,,..,,.•, * .

'Ordre du jour :

.Désignation des membres qui assisteront aux
séances du Congrès national du parti.

,1„
<
? UViri6r? carrossiers, -, Tous les membres

cte la chnmhre syndicale sonteonvoquos d'urgence
pour lo sarriecU 31 novembre, à huit heures! au
feiege Rou.vse du travail. '  )

Fédération des ouvriers en voitures de
France.

Cette note servira do convocation personnelle.

Syndicat des brodeuses et similaires. —
Réunion d'administration, jeudi, 19 courant, a
8 heures du soir, à la Bourse du Travail, cours
Morand, 39, au premier.

Syndicat des couturières et similaires.—
L'administration est priée de so réunir jeudi, 19
novembre, â 8 heures du soir, à la Bourse du
Travail, premier étage.

Syndicat général du service de dames
réunies.— L'administration est convoquée pour
jeudi, 19 courant, à 8 heures du soir, à laBourso
du Travail, cours Morand, 39, au premier.—Très
urgent.

Parti ouvrier (Groupe l'Avant-Garde du 6° ar-
rondissement). — Tous les membres du gronpa
sont invités à une réunion privée qui aura lieu
ce soir, jeudi, 19 courant, à 8 heures du soir,
salle Brunet, cours Villon,' 12,— Extrême ur-
gence.

Tissage mécanique (grève de l'usine Michel).
— Samedi soir, à 8 heures, grande conférence au
bénéfice des grévistes à la Bourse du Travail,
cours Morand, 39.

Nota.— On peut se procurer des listes do sous-
cription tous les jours, de 8 heures du matin à
10 heures du soir.

 «a^»» 

eomUNICA TIONS DIVWSEi
Société philanthropique vauclusienne. —

Le conseil d'administration de la société est ainsi
composé pour l'année 1891-1892 :

MM. Joffroy, président d'honneur ; Bernard,
président ; Bouyer et Aurand, vice-présidents ;
Noguier, rapporteur ; Plan, trésorier ; Bès, tré-
sorier adjoint ; Lautier, secrétaire; Miraillet, se-
crétaire adjoint ; Bourchet, David, Horard, Pel-
lat, Roche ot Rousseau, administrateurs.

Pontonniers. — Les pontonniers du 1er régi-
ment à Avignon dos classe? 85, 86, 87 sont invi-
tés à se réunir lo dimanche 22 courant, à 2 heu-
res du soir, au café Rieherand, 106, rue Maze-
nod, pour uno réunion préparatoire à l'organisa-
tion d'un banquet fraternel.

 ««S*- 

GYMNASTIQUE ET TIR
Touristes lyonnais. — Voici la liste des nu-

méros gagnants do la tombola, dont les lots n'ont
pas encore été réclamés :

276 381 383 394 461 466 495 501
502 592 617 843 977 1086 1306 1576

1586 1588 1605 1611 1631 1640 1695 1970
2048 2053 2070 ,2074 2148 2181 2289 2457
2704 3127 3148 3403 3471 3583 3584 3900
3921

La Française. — Les sociétaires sont priés
d'être exacts aux répétitions de jeudi pour les
gymnastes, et vendredi pour les musiciens.

Communication très importante en vue de la
fête du 13 décembre.

SffiÛTtCLÊS : pUJjWBD'BOl
Grand-Théâtre. — Go soir, à 8 heures,

Rigoletto, opéra en quatre actes, do Verdi.

Théâtre des CélestSns. — Aujourd'hui,
à8h. 1/4 deuxième représentation de LM&ôé Cons-
tantin, comédie on trois r.ctes de MM. Grémieux
et Decourcelles.

Théâtre-Bellecour.— Ce soir à 7 h. 3/4, Un
Chien au Biberon, vaudeville en un acte, de MM.
G. Montelé et Ch. Mey, et à 8 h. 3/4, la Mlle de
Madame Angot, opérette en 3 actes à grand
spectacle, de MM. Glairville, Siraudin et Koning,
musique de Ch. Lecocq.

Casino et Scala. — Spectacle varié tous les
soirs.

Garçon de recettes, 30 à 40 ans, do
bonne tenue, avec références sérieuses. Cau-
tionnement, 4,000 fr. Ecrire agence Four-
nier, 14, rue Confort, Lyon, sous n° 6335.

Mi a MTPUY-LÂURENT
BANDAGISTES-FABRIGANTS.

1, rue de la Barre au 1er, LYON
Bandages de précision pour la guérison

certaine du plus grand nombre de hernies.
Spécialité de Bandages, sans ressorts,

pouvant se porter la nuit.

LA CEINTURE PUT-LAURENT est
d'une utilité incontestable pour dérange*
ments, grossesses et suites de couches.

Bas pour varices pouvant se laver.

A FAÇON '
Chapeaux et Capotes, bonnets et

coiffures, deuil, etc., Parures pT Soirées,
en fantaisies en tous genres, Broderies
et Tapisseries. — Prix réduits.

Rue de la République, 81, au fond de la
cour, à gauche, au 4tte,

Nouveau Système de dentiers et pièces
dentaires laissant le palais libre et nar

suite évitant l'inflammation des gencives
(prix très modérés). ë^iuves,

Eau dentifrice Ducîiesne, calme les n£.
vralgies dentaires. - Prix du' flacon, 2, 3 et

Poudre Magnésienne Duchesne, à basa
ortifiante, rend les dents blanches %t b^fi

tantes indispensable au monde éléJint
Prix do la boite, 2 et 3 fr ° eiegant.

Miel prophylactique Duchesne, au tan-

riaboucirïrr' cMUre **»%?&££
Ifc

 b0nchô et des gencives. - prix 3 et

k 5 f rtfoV M°
N
n ti °

 h
'
 à midi

 ^ de 3 îr,
a o n. chez M. Duchesne, chirurpien-den-I
liste, rue de l'Hôtel-de-Vilie, losfïyon
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X
ILa ReconnaisssMiee de Bésiiré M&-

dasse. — ILa lîatfce du. Crime

En quittant les deux inspecteurs,
dans la chambre de Bodasse, je leur
avais fait de pressantes recommanda-
tions pour la stricto observation de mes
instructions écrites.

— Attention, messieurs ! nous entrons
maintenant dans la phase d'exécution...
U. faut surprendre et non vous laisser,
surprendre !

-— Soyez rassuré, monsieur le com-
missaire, répondit le plus ancien, nous
veillerons au grain.

En descendant lentement l'escalier,
suivi de M»18 Bodasse, que son embom-
point et son âge empêchaient de mar-
cher vite, je lui dis :

— Vous m'avez déclaré, madame,
avoir vu votre neveu pour la dernière
l'ois le 14 décembre, vers quatre heures
et demie du soir; en. vous quittant ce
jour-là, il vous avait fait connaître qu'il '

allait se rendre chez un opticien du quai
de Gonti.

— C'est cela même.
— Et vous êtes certaine de la date ?
— Aussi sûre que je suis vivante, et

que mon pauvre neveu est mort. Voici
pourquoi : ce jour-là, j'ai écrit à l'un de
mes cousins, nommé Nicaise, dont c'é-
tait la fête, et je me rappelle qu'à la fin
de la lettre, je lui disais : Désiré sort
d'ici; il va bien, et se croit toujours
jeune.

En causant ainsi, nous étions arrivés
dans la rue, où la voiture attendait.

— Voulez-vous m'accompagner chez
la blanchisseuse de votre neveu?

—Avec plaisir... là, et partout où vous
le jugerez nécessaire.

Un instant après, nous étions rue du
Pont-de-Lodi.

— 11 est donc mort, votre neveu? dit la
blanchisseuse en apercevant la veuve
Bodasse.

— Vous le savez doncJ'? répondit
celle-ci.

— Non; mais je l'ai pensé, en ne le
voyant pas revenir chercher son linge.
Il 'arrivait régulièrement le jeudi: c'é-
tait son jour.

11. était drôle, ce petit vieux... il amu-
sait mes ouvrières en faisant la cour à
toutes...

— Pouvez-vous, madame, me préciser
la date de sa dernière visite.

— Attendez, c'est facile ; sur mon pe-
tit carnet c'est inscrit. La dernière, fois
qu'il m'a apporté son paquet de linge
sale, c'était le samedi 1.2 décembre. C'est
aujourd'hui- le 4 février; cela fait par
conséquent cinquante-six jours. Voici
son linge blanchi depuis longtemps. >.

J'ouvris le paquet qui m'était pré-
senté, et j'y trouvai la paire de chausset-
tes marquées, comme les autres: + B. +.
Je la saisis pour les comparer.

Je me fis conduire quai de Gonti, chez
l'opticien, qui déclara que le 14 décem-
bre, Désiré Bodasse, son client lui avait
déposé -une paire de lunettes en acier,
avec ordre d'y adapter des verres bleus.
Il tendit un étui à la veuve Bodasse.

— C'était un petit client, votre neveu :
maisjeie connaissais parfaitement. Je me
souviens que le jour où il m'a apporté
ces lunettes, il était accompagné d'un in-
dividu plus jeune que lui, qui le tu-
toyait. J'en ai conclu que c'était son tils.

— Mon neveu n'avait pas d'enfants.
— Sont-ils restés longtemps chez vous?

dis-je au marchand.
— Quelques instants seulement. En

partant^ ils ont dit qu'ils allaient au
bain. Celui que je prenais pour le fils
parlait d'aller à la Samaritaine; mais
Bodasse a répondu qu'il n'aimait pas cet
établissement.

— Mon neveu avait l'habitude d'aller
aux bains du Paon, passage du Com-
merce. Il avait toujours sur lui des ca- ,
chefs d'abonnement. Il m'en donnait
quelquefois.

— Suivons la piste, et je donnai au
cocher l'adresse des bains du Paon.

Disparu en 1876, pour faire place au
boulevard Saint-Germain, cet établisse-
ment hydrolhérapique était alors une
des dernières curiosités du vieux Paris.

Le maître baigneur, à qui je m'adres-
sai, connaissait bien Bodasse; mais ses
souvenirs étaient confus au sujet de sa
dernière visite.

Le plus ancien garçon, fort au courant

des habitudes de la clientèle, interrogé,
répondit :

* — Il y a longtemps que le papa Désiré
n est venu ici. Je ne l'ai pas vu depuis le
commencement de l'année. Tous les ans
il me donnait mes petites étrennes; il
était inscrit sur mon cahier des don-
nants.Begardez,son nom n'est pas coché.

C'était un homme très régulier; il pre-
nait toujours ses bains vers six heures.
L'été dernier il suivait un traitement et
venait presque tous les jours; je crois
lui avoir entendu parler d'une blessure
à la jambe.

— Et vous n'avez gardé aucun souve-
nir de sa dernière visite ? dis-je au gar-
çon.

— Si fait. Je me rappelle que cette
fois il était accompagné de quelqu'un
plus jeune que lui, lequel lui disait
papa. J'ai cru que c'était son enfant.

Contrairement à son habitude, M. Bo-
dasse a demandé une chambre à deux
baignoires ; et comme il n'y en avait pas
de disponibles à ce moment, il a ré-
pondu : 

« Tant mieux ; il n'est encore que cinq;
heures, et je n'aime pas me baigner
avaut six heures, pour que ma diges-
tion soit complètement terminée. — Tu
as bien raison, papa, a répondu l'indi-
vidu qui l'accompagnait : ta santé avant
tout... »

Je remerciai le garçon, et je dis à Mme
Bodasse :

— Dans quel restaurant votre neveu
prenait-il habituellement ses repas ?

— Rue Grégoire-de-Tours, à la gar-
gote du Pet de Lapin, répondit-elle.

— Drôle de dénomination !

— On l'a donnée, dans le quartier, à
cette maison, parce que son propriétaire,
un colosse, gros comme un tonneau, ré-
pond invariablement à chaque réclama-
tion d'un client :

« Ça ne vaut pas un pet de lapin. »
Il y a des habitués qui réclament,

pour le seul plaisir de lui entendre dire
cela ; tout le monde s'en amuse, et l'éta-
blissement est toujours plein de con-
sommateurs.

— Allons voir cet homme, peut-être
pourra-t-il nous fournir un renseigne-
ment utile.

Il n'y avait plus de consommateurs,
quand nous pénétrâmes dans la gargote
du Pet de Lapin.

Le restaurateur - cuisinier. , énorme
boule de suif, affublé du costume tradi-
tionnel, était au repos, et se tenait de-
bout, près du comptoir, causant avec la
caissière, dont la tête émergeait dans un
encadrement de piles de soucoupes con-
tenant des desserts de la saison.

Je dis au restaurateur le motif de ma
visite.

— Je ne saurais vous renseigner; je
ne quitte mes fourneaux que pour répon-
dre aux clients qui se plaignent de ma
cuisine. Si l'homme dont vous me par-
lez n'était pas un réclameur, je ne le
connais pas.

—• Mais je le connais, dit la caissière,
qui était en même temps la femme du
restaurateur. Le papa Désiré était un
dîneur habituel ; il venait souvent avec
un de ses amis, nommé Pierre, tailleur,
rue Mazarine. Je ne les ai pas revus,
depuis que ce dernier s'est marié. 11 a,
du reste, déménagé, pour aller s'établir

du côté de la rue du Faubourg-Mont-
martre ; et comme papa Désiré n'est pas
revenu, j'ai pensé qu'il avait suivi son
ami sur la rive droite.

— Vous doivent-ils quelque chose?
— Ils payaient comptant.
— Vous pourriez pas, par conséquent

me dire la date du dernier repas qu'il*
ont fait dans votre restaurant.  '

— Non, monsieur, puisqu'ils ne R
rent pas sur mes livres de crédit.

En quittant la gargotto de la rUP r -
goire-de-Tours, je reconduisis chez «n3"
la veuve Bodasse en lui rendez-Vonc, u?
cinq heures du soir, à la Mordue n

 a

y signer, avec moi, l'acte de reconn.?"1"
sance du cadavre de son neveu • pu, "
me fis conduire à l'ancien domicile i®
Voirbo, rue Mazarine, 47. '

Voirbo devenait maintenant mon oh
jectif. Les vagues soupçons que j'avais
conçus sur lui, prenaient une consn-'
tance, et j'avais hâte d'être fixé sur sont
compte.

Mme Bethmont, marchande de vin. *r
principale locataire, m'affirma de, nJ-,
veau n'avoir pas revu Voirbo rlepui»-. il
5 janvier, jour de son déménageniV X A1
la maison. aL ue:

. — n nous avait invités à, * n '
ajouta-t-elle; mais nous le . 
trnn np-Hto oon™» •,/ tenions entrop petite estime, pouv nott> , déranger
-A quelle date a-t-il ¥ ̂ ZTS'

nier terme de loyer? oosonacr-

{A suivre. }

ETÂT~GI¥!L DE LYQM
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Premier arrondissement. — Marguerite Do-
zier, 13 ans, rue Sainte-Marie-des Terreaux, 1, f.
3 h. — Epouse Dupond, née Lacuso, sans pro-
fession, 88 ans, rue Pierre-Dupont, 43, f. 0 h. —
Veuve Crétin, née Marion, sans profession, 65
ans, place Saint-Pierre, 2, f. 1 h. — Epouse Ge-
noud, née Rongier, tisseuse, 69 ans, rue Imbert-
Golomès, 16, f. 3 h. — Marius Triquet, sans pro-
fession, 21 ans, nie Raymond, 15, ri 11 h.

Deuxième arrondissement. — Sébastien
Comte, sans profession, 75 ans, Hôtel-Dieu, f.
7 h. — Epouse Reboul, née Griffon, sans profes-
sion, 31 ans, Hôtel-Dieu, f. midi. — André Pel-
letier, menuisier, 19 ans, Hôtel-Dieu, f. 3 h. --
Anne de Forcrand, rentière, 79 ans, rue de Cas-
tries, 5, f. 7 h. — De Garnicr des Garets, ron-

. tière, 57 ans, rue Saint-Joseph, 39, f. 9 h. — Clé-
mentine Calinon, 5 ans. Charité, f. 11 h.— Jean-

. Baptiste Goujon, négociant, 49 ans, rue do la Ré-
publique, 39, f. 1 h. — Etienne Dama, employé,
53 ans, rue Penthiôvre, 9, f. 2 h. — Joseph Cou-
turier, médecin, 47 ans, rue Condê, 15, f. 3 h. —
Slathieu Pache, négociant, 29 ans, gare Perrache,
f . 10 h. — Louis Bonnaz, 3 ans, Charité, f . 2 h.

Troisième arrondissement. — Marius Jobez,
6 jours, rue du Repos, 4, f. 7 h. — Hippolyte
Evrard, rentier, 73 ans, cours Gambetta, 41, f. 9
h, — Joseph Berton, 5 ans 1/2, rue Sébastopol,
75, f. 11 h, — Antoine Cellier, jardinier, 69 ans,
cours Eugénie, 28, f. 2 h. — Veuve Germain,
née Dufay, rentière, 75 ans, route do Gênas, 86,
f. 1 h. — Veuve Audras, née Kumbort, dévi-
deuse, 71 ans, rue Paul-Bert, 89, f. midi.—Henri
Gouget, sans profession, 51 ans, rue Basso-du-
Port-au-Bois, 6, f; 8 h.

Quatrième arrondissement. — Auguste Ram-
baud, sans profession, 18 ans, hôpital, f. 10 h —
Guillaume Ghana, tisseur, 47 ans, hôpital, f. 3
h. — Mathieu Michaud, mécanicien, 83 ans, hô-
pital, f. 4. h.

Cinquème arrondissement. — Marie Brayard,
2 mois 1/2, rue. du Pont-dc-Ia-Garo, 28, f. 8 h.
s».— Veuve Gorry do Chaux, née Bayon,icntière,
30 an«, chemin dos Granges, 21, f. 10 h. m. — 1
Gabriel Clavel, sans pr., rue des Farges, 2, ï. 1
4 h. s.
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Il y a longtemps que nous n'avions assisté à
une aussi mauvaise Bourse. La baisse de l'Ita-
hen entraîne toutes les valeurs.

Dans ce moment, il est impossible d'émettre
une appréciation. Le mieux que nous puissions
espérer, cest du calme, beaucoup do calme sur
les bas cours. Toute idée de revanche intempes-
tive de la part des acheteurs doit être écartée pour
le moment, et nos désirs no vont pas au-delà,
trouver un sol un peu solide, quel qu'en soit le
niveau.

On nous télégraphie que l'ukase interdisant
ment H Moment paraîtra pr^ohaine-

AÉI ? ty'ÎMÏ avait si bien résisté pendant cette
débâcle, est entraîne a son tour, et nous le trou-
vons auj ourdirai à 93 35, et malgré des transac-
tions très animées, il clôture à 93,15.

L Italien donne lieu aussi à des affairée très

demi
le

s
S
uf hier'

 86
'
5
° ""

 baiSSe d
'
Un po*

nl e
*

L'Extérieure est plus calme, quoique fortement
atteinte aussi par la baisse à 61,95-61 75

Le Russe-Orient complètement délaissé à 57 70
i-,e U-eth Lyonnais, en baisse de 15 francs sur

ses cours d hier, est très animé : malgré cela, soii
prix d ouverture, 718, est vite perdu, ot nous le
retrouvons a la fin de la séance à 745.

r Q
^ a Banque ottomane est sans affaires à 510,

Le Mobilier Espagnol 83,82.
Lo Landerbank 408.
Le Nord-Espagne 212,213.
Lo Saragosse 205,203,
L'Autrichien 5b5,58A ' '
Le Lombard 189.

esfSble'ffs
08 aU raai

'
ChÔen ha>^; L'Alpin

LES MÉDICAMENTS fraî^ibo^'. 6{me
PWnf° •

 tr
?
uv

*ent toujours à la Grande
te?ne Serpent, Lyon, 32, rue Lan- 4
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